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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
 

 
 

ARRÊTÉ DETERMINANT UNE ZONE DE CONTROLE 
TEMPORAIRE SUITE A UNE SUSPICION 

D’INFLUENZA AVIAIRE  
ET LES MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE 

 
N° 2022 00527 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(= législation sur la santé animale >) ; 
 
VU le Règlement délégué ((UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L223-8 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur 
Emmanuel AUBRY en qualité de Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs 
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains  
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza 
aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau du risque en matière d’influenza aviaire 
hautement pathogène 
 
 
 
 

PÔLE PROTECTION DES 
POPULATIONS  

SERVICE SANTE ET PROTECTION 
ANIMALES 

 
30, Rue de l’Hôtel de Ville 
CS 58434 
79024 NIORT Cedex 
tél : 05.49.17.27.00 
fax : 05.49.17.27.95 
Courriel : 
ddetspp-spa@deux-sevres.gouv.fr 
Ouverture des bureaux :  
du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur 
rendez-vous 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature (administration générale) à 
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental par intérim de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des Deux-
Sèvres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
Considérant la suspicion clinique d'influenza aviaire du 27 février 2022 dans l’élevage de volailles 
sur la commune de LA BOISSIERE EN GATINE (79310) ; 
 
Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza Aviaire ; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations (DDETSPP) ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Définition 
 
Une zone de contrôle temporaire est définie comme suit : 

• une zone de contrôle définie conformément à l'analyse de risque menée par la DDETSPP des 
Deux-Sèvres comprenant le territoire des communes listées en annexe 1. 

 
ARTICLE 2 : Mesures dans la zone de contrôle temporaire 
 
Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions suivantes : 
 
1/ Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou non 
commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs. 
Les maires procèdent à un recensement des exploitations non commerciales de volailles et ces 
exploitations se déclarent auprès des mairies ou sur Internet via la procédure suivante : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/.  
 
2/ Une enquête épidémiologique est menée dans l’exploitation faisant l'objet de la suspicion ; 
 
3/ Aucune volaille et aucun autre oiseau captif ne doit entrer dans les exploitations ou en sortir ;  
 
4/ Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus dans leurs exploitations, que ce soit 
dans leurs locaux d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur 
confinement et leur isolement, notamment afin de limiter les contacts avec les oiseaux sauvages. 
Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir 
le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en 
protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage d’aliments . 
 
5/ Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et 
d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que faire se 
peut, les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en terme de 
changement de tenue, de parcage des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et 
désinfection afin d’éviter les risques de propagation de l’infection. 
 
6/ Aucun œuf ne doit quitter les exploitations sauf autorisation délivrée par le DDETSPP, qui 
prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie ; 
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7/ Aucun cadavre, aucune viande provenant de volailles ou d’autres oiseaux captifs y compris les 
abats, aucun aliment pour volailles, aucun fumier de volailles ou d’autres oiseaux captifs, aucun 
lisier, aucune litière, aucune déjection ni aucun objet susceptible de propager l’influenza aviaire ne 
doit sortir des exploitations suspectes sauf autorisation délivrée par le DDETSPP, qui prescrit les 
mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie. 
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 
 
8/ Toute augmentation de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou de la mortalité ainsi 
que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement signalées au 
DDETSPP par les responsables des exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou non; 
 
9/ Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien 
avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-
produits animaux, équarrissages, centre d’emballage.  
 
10/ Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits. 
 
11/ Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à plume est 
interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDETSPP. 
Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en abattoir 
implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un établissement de 
traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009. 
 
ARTICLE 3 : Levée des mesures 
 
La zone de contrôle temporaire est levée si la suspicion est infirmée par les résultats du laboratoire 
de référence ou lors de l'entrée en vigueur des mesures liées à la confirmation de la suspicion. 
 
ARTICLE 4 :Délai et voies de recours 
 
Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette 
notification, selon les modalités suivantes : 
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le Directeur Départemental de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres ou du 
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation) 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit par 
l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr 
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 5 : Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, Madame la Sous-Préfère de l’arrondissement 
de Parthenay, le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental, Monsieur le 
Maire de la commune de LA BOISSIERE-EN-GATINE, et le Docteur vétérinaire Mathieu FROGET, 
vétérinaire sanitaire mandaté, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

Fait à Niort, le 27 février 2022 
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ANNEXE 1 

 
INSEE COMMUNES 
79007 ALLONNE 
79020 AUGE 
79025 AZAY-SUR-THOUET 
79032 BECELEUF 
79035 LE BEUGNON 
79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE 
79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 
79070 LA CHAPELLE-BATON 
79104 COURS 
79119 FENIOUX 
79133 GERMOND-ROUVRE 
79139 LES GROSEILLERS 
79172 MAZIERES-EN-GATINE 
79200 PAMPLIE 
79226 LE RETAIL 
79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 
79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC 
79271 SAINT-MARC-LA-LANDE 
79284 SAINTE-OUENNE 
79285 SAINT-PARDOUX 
79311 SECONDIGNY 
79318 SOUTIERS 
79320 SURIN 
79322 LE TALLUD 
79345 VERRUYES 
79354 VOUHE 
79357 XAINTRAY 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DE L'EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS 
 

 
 

ARRÊTÉ DETERMINANT UNE ZONE DE CONTROLE 
TEMPORAIRE SUITE A UNE SUSPICION 

D’INFLUENZA AVIAIRE  
ET LES MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE 

 
N° 2022 00642 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
Le Préfet des Deux-Sèvres 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(; législation sur la santé animale <) ; 
 
VU le Règlement délégué ((UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles 
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L223-8 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur 
Emmanuel AUBRY en qualité de Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs 
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux 
êtres humains  
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza 
aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau du risque en matière d’influenza aviaire 
hautement pathogène 
 
 
 
 

PÔLE PROTECTION DES 
POPULATIONS  

SERVICE SANTE ET PROTECTION 
ANIMALES 

 
30, Rue de l’Hôtel de Ville 
CS 58434 
79024 NIORT Cedex 
tél : 05.49.17.27.00 
fax : 05.49.17.27.95 
Courriel : 
ddetspp-spa@deux-sevres.gouv.fr 
Ouverture des bureaux :  
du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur 
rendez-vous 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature (administration générale) à 
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental par intérim de la Direction 
Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations des Deux-
Sèvres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
Considérant l’arrêté préfectoral APDDPP-22-097 du département de la Vendée définissant une zone 
de protection finissant à la frontière du département des Deux-Sèvres ; 
 
Considérant la suspicion analytique suite à la réception de résultats positifs 220303 014136 01 et 
220302 014073 01 par le laboratoire QUALYSE sur des prélèvements réalisés sur des volailles 
hébergées dans des bâtiments à MONCOUTANT-SUR-SEVRE ; 
 
Considérant la suspicion clinique déclarée le 04 mars 2022 sur des volailles hébergées dans des 
bâtiments à GENNETON ; 
 
Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations (DDETSPP) ; 
 

ARRETE 
 
ARTICLE 1er : Définition 
 
Une zone de contrôle temporaire est définie comme suit : 

• une zone de contrôle définie conformément à l'analyse de risque menée par la DDETSPP des 
Deux-Sèvres comprenant le territoire des communes listées en annexe 1. 

 
ARTICLE 2 : Mesures dans la zone de contrôle temporaire 
 
Les territoires placés en zone de contrôle temporaire sont soumis aux dispositions suivantes : 
 
1/ Il est procédé au recensement de toutes les exploitations de volailles commerciales ou non 
commerciales et des exploitations d'autres oiseaux captifs. 
Les maires procèdent à un recensement des exploitations non commerciales de volailles et ces 
exploitations se déclarent auprès des mairies ou sur Internet via la procédure suivante : 
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/.  
 
2/ Une enquête épidémiologique est menée dans l’exploitation faisant l'objet de la suspicion ; 
 
3/ Aucune volaille et aucun autre oiseau captif ne doit entrer dans les exploitations ou en sortir ;  
 
4/ Les volailles et autres oiseaux captifs doivent être maintenus dans leurs exploitations, que ce soit 
dans leurs locaux d’hébergement ou dans d’autres lieux de l’exploitation permettant leur 
confinement et leur isolement, notamment afin de limiter les contacts avec les oiseaux sauvages. 
Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour prévenir 
le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux sauvages, en 
protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage d’aliments . 
 
5/ Tout mouvement de personnes, de mammifères des espèces domestiques, de véhicules et 
d’équipement à destination ou en provenance d’exploitation d’oiseaux est évité autant que faire se 
peut, les mouvements nécessaires font l’objet de précautions particulières en terme de 
changement de tenue, de parcage des véhicules en dehors des zones d’élevage et de nettoyage et 
désinfection afin d’éviter les risques de propagation de l’infection. 
 
6/ Aucun œuf ne doit quitter les exploitations sauf autorisation délivrée par le DDETSPP, qui 
prescrit les mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie ; 
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7/ Aucun cadavre, aucune viande provenant de volailles ou d’autres oiseaux captifs y compris les 
abats, aucun aliment pour volailles, aucun fumier de volailles ou d’autres oiseaux captifs, aucun 
lisier, aucune litière, aucune déjection ni aucun objet susceptible de propager l’influenza aviaire ne 
doit sortir des exploitations suspectes sauf autorisation délivrée par le DDETSPP, qui prescrit les 
mesures à prendre pour éviter la propagation de la maladie. 
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches. 
 
8/ Toute augmentation de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou de la mortalité ainsi 
que toute baisse importante dans les données de production sont immédiatement signalées au 
DDETSPP par les responsables des exploitations qu'elles soient de nature commerciale ou non; 
 
9/ Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du 
responsable de l'établissement concerné, à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien 
avec l’élevage avicole tels que les élevages, les couvoirs, abattoirs, entrepôts ou usines de sous-
produits animaux, équarrissages, centre d’emballage.  
 
10/ Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits. 
 
11/ Le transport et l’épandage du fumier et du lisier provenant de volailles ou gibier à plume est 
interdit. En cas de nécessité, des dérogations peuvent être accordées par le DDETSPP. 
Les sous-produits animaux issus de volailles des zones réglementées et abattues en abattoir 
implanté à l’intérieur des territoires concernés sont exclusivement destinés à un établissement de 
traitement agréé au titre du règlement (CE) n°1069/2009. 
 
ARTICLE 3 : Levée des mesures 
 
La zone de contrôle temporaire est levée si les suspicions sont infirmées par les résultats du 
laboratoire de référence ou lors de l'entrée en vigueur des mesures liées à la confirmation des 
suspicions. 
 
ARTICLE 4 :Délai et voies de recours 
 
Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette 
notification, selon les modalités suivantes : 
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le Directeur Départemental de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations 
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres ou du 
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation) 
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit par 
l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr 
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision. 
 
ARTICLE 5 : Exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, Madame la Sous-Préfère de l’arrondissement 
de Parthenay, le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental, Monsieur le 
Maire de la commune de LA BOISSIERE-EN-GATINE, et le Docteur vétérinaire Mathieu FROGET, 
vétérinaire sanitaire mandaté, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

Fait à Niort, le 04 mars 2022 
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ANNEXE 1 
 

INSEE COMMUNES 

79013 ARGENTONNAY 

79014 ARGENTON-L'EGLISE 

79043 BOUILLE-LORETZ 

79049 BRESSUIRE 

79050 BRETIGNOLLES 

79062 CERIZAY 

79063 VAL EN VIGNES 

79079 MAULEON 

79091 CIRIERES 

79096 COMBRAND 

79102 COULONGES-THOUARSAIS 

79132 GENNETON 

79171 MAUZE-THOUARSAIS 

79183 MONTRAVERS 

79195 NUEIL-LES-AUBIERS 

79207 LA PETITE-BOISSIERE 

79210 LE PIN 

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE 

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN 

79242 VOULMENTIN 

79280 SAINT MAURICE ETUSSON 

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00781 déterminant 
un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (:législation sur la santé animale;) ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant subdélégation générale de signature de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00673 du 7 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant le dernier foyer confirmé par le résultat D22-02753 du LNR le 14/03/2021 ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : définition

Un périmètre réglementé est défini comme suit :
- des zones de protection comprenant toutes les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe 1 ;
- une zone de surveillance comprenant toutes les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe 2 ;

Les limites de zones sont matérialisées sur les routes principales par des panneaux : Influenza 
aviaire circulation réglementée ;

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé

Dans les zones de protection et de surveillance sont appliquées les dispositions suivantes :

1° Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès de la 
Direction départementale en charge de la protection des populations en mentionnant les 
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effectifs des différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des registres est effectué par la 
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations (DDETSPP).

2° Les détenteurs d’exploitations non commerciales de volailles se déclarent auprès des mairies 
ou sur Internet via la procédure suivante : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/. 

3° Les lieux de détention de volailles font l’objet de visites par un vétérinaire sanitaire à la 
demande de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) pour contrôler l’état sanitaire des animaux par l’examen 
clinique, la vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de
prélèvements pour analyse de laboratoire.

4° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou toute augmentation de
la mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont 
immédiatement signalées à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations (DDETSPP) par les responsables des exploitations qu'elles 
soient de nature commerciale ou non.

5° Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour 
prévenir le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux 
sauvages, en protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage 
d’aliments et, dans la mesure du possible, le maintien des oiseaux en bâtiment ou la réduction 
de surface des parcours.
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches.

6° Les mouvements ou le transport de volailles et autres oiseaux captifs sont interdits dans le 
périmètre réglementé. L’introduction ou la sortie de volailles et autres oiseaux captifs est 
interdite dans le périmètre réglementé.
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées pour les exploitations 
commerciales par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) et sous sa supervision, des volailles en provenance d’une
exploitation commerciale, sous réserve d’un transport direct et dédié et seulement pour les cas
de figure et les conditions présentés ci-dessous :

a) Mouvements de volailles pour un abattage immédiat à destination d’un établissement 
désigné situé dans le périmètre réglementé:

- Pour toutes volailles hors dindes et palmipèdes, réalisation d’une visite vétérinaire 24 heures 
avant le départ pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un examen clinique et 
vérification des informations du registre d’élevage. Pour les volailles situées en zone de 
protection, obtention de résultats virologiques favorables ; dans ce cas, le délai de réalisation 
de la visite vétérinaire est porté à 48h.

- Pour tous palmipèdes et dindes, réalisation d’une visite vétérinaire 48 heures avant départ 
pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un examen clinique et vérification des 
informations du registre d’élevage et la réalisation de prélèvements pour analyses virologiques, 
avec obtention de résultats favorables.

b) Mouvements de volailles dans le cadre des abattages préventifs ordonnés par la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
(DDETSPP) dans un périmètre de 5 km autour des sites d'élevages de reproduction.
Ce dépeuplement est réalisé prioritairement par la réforme précoce à l'abattoir des élevages de
palmipèdes dans les conditions fixées au point a) précédent.

c) Mouvements de poussins d’un jour, galliformes et palmipèdes, provenant de couvoirs situés
dans le périmètre réglementé vers une exploitation située sur le territoire national en zone
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indemne sous couvert d’un transport dédié et sous réserve :

- de la mise en œuvre de mesures de biosécurité appropriées lors du transport et dans
l'exploitation de destination selon les prescriptions prévues par l’instruction technique
DGAL/SDSBEA/2022-192;

- du placement de l'exploitation de destination sous surveillance officielle d’une durée
minimale de 21 jours durant laquelle les volailles ne peuvent quitter l’élevage et à l’issue de
laquelle sera réalisée une visite vétérinaire pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un
examen clinique et vérification des informations du registre d’élevage, assortie, s’il s’agit de
palmipèdes, de prélèvements sur 20 animaux pour analyses virologiques dans un laboratoire
agréé. 

d) Mouvements de volailles futures pondeuses reproductrices issues d’établissements situés
dans la zone de surveillance vers des élevages situés dans la même zone réglementée et ne
détenant pas d’autres volailles, sous réserve du respect des conditions suivantes :

• réalisation d’une visite vétérinaire 48h avant le départ des animaux avec prélèvement de
60 animaux par écouvillon trachéal ou oro-pharyngé pour analyse virologique avec résultats
favorables et 60 prélèvements pour analyses sérologiques ;

• mise sous surveillance pendant 21 jours de l’exploitation de destination avec contrôle
virologique dans un laboratoire agréé sur 20 animaux prélevés par écouvillon trachéal ou oro-
pharyngé à l’issue de ce délai.

7° Les œufs à couver produits à l’intérieur de la zone de surveillance sont stockés en zone de 
surveillance ou détruits conforment au règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé.
Des dérogations peuvent être accordées par la direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) et sous sa supervision, pour le 
transport d’œufs à couver à destination d’un établissement d’accouvage situé soit dans la zone 
de surveillance soit dans la zone indemne, sous réserve de l'application des prescriptions 
prévues par l’instruction technique DGAL/SDSBEA/2022-192; 

8° Le nettoyage et la désinfection des véhicules sont effectués, sous la responsabilité du
responsable de l'établissement concerné, pour tous types de transport (aliments, énergie,
équarrissage, volailles... ) à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage
avicole tels que les élevages, les couvoirs, les abattoirs, les entrepôts, les usines de sous-produits
animaux ou les centres d’emballage d’œufs. 
Les tournées impliquant des zones de statuts différents dans le périmètre réglementé sont or-
ganisées de façon à commencer par la périphérie vers le centre du périmètre réglementé.
Un nettoyage et désinfection intermédiaire doit être réalisé en sortie de zone réglementée pour
tous les véhicules provenant d’un de ces établissements situés dans le périmètre réglementé 
Les personnes intervenant dans ces installations suivent les procédures de biosécurité adap-
tées à leur activité.

9° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits.

10° Les lâchers de gibiers à plumes sont interdits.

11° L’accès aux exploitations commerciales est limité aux personnes autorisées. Ces personnes 
mettent en œuvre les mesures de biosécurité individuelles visant à limiter le risque de diffuser 
la maladie, notamment par l’utilisation de vêtements de protection à usage unique et, en cas 
de visite d’une exploitation suspecte, la prise de précautions supplémentaires telles que 
douche, changement de tenue vestimentaire et nettoyage des bottes. Les exploitations 
tiennent un registre de toutes les personnes qui pénètrent sur le site de l’exploitation.

12° Le transport et l’épandage du lisier provenant de volailles ou gibier à plume est interdit. Par 
dérogation, les épandages du lisier des élevages commerciaux peuvent être autorisés par la 
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations (DDETSPP) sous réserve de la mise en œuvre, sur l’exploitation, de procédés 
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assainissant préalables. L'épandage des lisiers pourra être autorisé dans le périmètre réglementé
sous réserve d’être réalisé au moyen de dispositifs ne produisant pas d'aérosols, et d’être 
accompagné d'un enfouissement immédiat.

13° Les sous-produits animaux issus de volailles des périmètres réglementées, mises à mort en 
abattoir ou sur plateforme dédiée implanté à l’intérieur des territoires concernés, et des 
exploitations commerciales sont exclusivement, sauf dérogation autorisés par la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
(DDETSPP), destinés à un établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) 
n°1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé.

14° La gestion des denrées alimentaires d'origine animale, viande et œufs de consommation 
notamment, est définie dans l’instruction dédiée DGAL/SDSSA/2022-116 du 07/02/2022.

Article 3 : levée des mesures

Chaque zone de protection est levée au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin
des opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone et après
la réalisation des visites dans toutes les exploitations détenant des oiseaux permettant de
conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone.

Après la levée de la zone de protection, les territoires listés à l’annexe restent soumis aux me-
sures de la zone de surveillance jusqu’à la levée de cette dernière.

La zone de surveillance est levée au plus tôt 30 jours après l’abattage des animaux et la fin des
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone et après la
réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations détenant des oiseaux de
la zone permettant de conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans
la zone.

La définition du périmètre de la zone réglementée spécifique et les mesures qui s’y appliquent
font l’objet d’une évaluation régulière en fonction de la situation épidémiologique vis-à-vis de
la circulation du virus de l’influenza aviaire hautement pathogène dans le compartiment do-
mestique et sauvage 

Article 4 :

L’arrête préfectoral n° 2022 00734 du 11 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé spé-
cifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

Article 5 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur la préfète des Deux-Sèvres ou
du ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 6 : dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et répri-
mées par les articles R228-1 à R228-10 du code rural et de la pêche maritime.
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Article 7 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 14/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79013 ARGENTONNAY

79104 COURS

79132 GENNETON

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79226 LE RETAIL

79139 LES GROSEILLERS

79079

79179 MONCOUTANT

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79200 PAMPLIE

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE

79290 SAINT-POMPAIN

79285 SAINT-PARDOUX

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE

79351 VILLIERS-EN-PLAINE

Sud-Est de MAULEON délimité par le N249 au Sud-Ouest, la D41 au Sud 
et la D744 à l’Ouest
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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INSEE COMMUNES

79002 ADILLY

79003 AIFFRES

79008 AMAILLOUX

79009 AMURE

79010 ARCAIS

79012 ARDIN

79014 ARGENTON-L'EGLISE

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF

79034 BESSINES

79038 BOISME

79043 BOUILLE-LORETZ

79047 BOUSSAIS

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79069 CHANTELOUP

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79096 COMBRAND

79100 COULON

79101 COULONGES-SUR-L'AUTIZE

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79103 COURLAY

79109 ECHIRE

79112 EPANNES

79114 EXIREUIL
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79116 FAYE-L'ABBESSE

79117 FAYE-SUR-ARDIN

79118 FENERY

79119 FENIOUX

79125 FORS

79128 FRANCOIS

79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 GLENAY

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79208 LA PEYRATTE

79145 LAGEON

79035 LE BEUGNON

79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD

79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY

79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS

79079 MAULEON Est

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE

79183 MONTRAVERS

79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT

79195 NUEIL-LES-AUBIERS
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79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON

79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79280 SAINT MAURICE ETUSSON

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE

79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME

79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES

79293 SAINT-REMY

79298 SAINT-SYMPHORIEN

79299 SAINT-VARENT

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE

79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES

79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN
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79321 TAIZE-MAULAIS

79329 THOUARS

79332 TRAYES

79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE

79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00860 modifiant l’arrêté N°2022 00828 
déterminant un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale («législation sur la santé animale») ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2022  portant  subdélégation  générale  de  signature  de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 du 17 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant le dernier foyer confirmé par les résultats D-22-03100 du LNR le 21/03/2021 ;

Considérant le foyer IA20223375 déclaré en Vendée ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 

Les annexes 1 et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 susvisé sont remplacées par les annexes
1 et 2 suivantes

Article 2 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou du
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
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- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 3 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 21/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79005 Pointe Nord d’AIRVAULT délimitée au sud par la voie ferrée

79012 ARDIN

70013 ARGENTONNAY

79022 AVAILLES-THOUARSAIS

70101

79104 COURS

79132 GENNETON

79134 Pointe Nord Est de GLENAY

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79226 LE RETAIL

79139 LES GROSEILLERS

79079 L’Ouest de MAULEON délimité par la D41, la N149 et la D744 à l’Est

79179 MONCOUTANT

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79200 PAMPLIE

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79252 SAINT-GENEROUX

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE
79290 SAINT-POMPAIN

79285 SAINT-PARDOUX

79299

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE
79351 VILLIERS-EN-PLAINE

COULONGES-SUR-L'AUTIZE   

Est de SAINT-VARENT délimitée à l’Ouest par la route de 
Parthenay/Riblaire puis la route de Saumur
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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79002 ADILLY
79003 AIFFRES
79005 AIRVAULT Sud

79008 AMAILLOUX
79009 AMURE
79010 ARCAIS

79012 ARDIN

79014 ARGENTON-L'EGLISE
79016 ASSAIS-LES-JUMEAUX
79019 AUBIGNY

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF
79034 BESSINES

79038 BOISME

79043 BOUILLE-LORETZ

79047 BOUSSAIS

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES

79054 BRIE

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79069 CHANTELOUP

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79096 COMBRAND
79100 COULON
79101 COULONGES-SUR-L'AUTIZE

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79103 COURLAY

79109 ECHIRE
79112 EPANNES

79114 EXIREUIL

79116 FAYE-L'ABBESSE

79117 FAYE-SUR-ARDIN
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79118 FENERY

79119 FENIOUX
79125 FORS

79128 FRANCOIS
79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 GLENAY Sud-Ouest
79135 GOURGE
79141 IRAIS

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79208 LA PEYRATTE

79145 LAGEON
79089 LE CHILLOU
79149 LHOUMOIS
79156 LOUIN
79035 LE BEUGNON
79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD
79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY
79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS
79167 MARNES

79079 MAULEON Est

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE
79196 OIRON
79197 OROUX
79203 PAS-DE-JEU

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79183 MONTRAVERS
79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

DDETSPP 79 - 79-2022-03-21-00003 - Arrêté N° 2022 00860 modifiant l�arrêté N°2022 00828 déterminant un périmètre réglementé

spécifique suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène 88



7/8

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON
79218 PRESSIGNY
79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE
79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME
79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS
79260 SAINT-JOUIN-DE-MARNES

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79268 SAINT-LOUP-LAMAIRE

79280 SAINT-MAURICE-ETUSSON

79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE
79274 SAINT-MARTIN-DE-MACON

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES

79293 SAINT-REMY
79298 SAINT-SYMPHORIEN
79299 SAINT-VARENT Ouest

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE

79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES
79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN
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79321 TAIZE-MAULAIS
79325 TESSONNIERE
79326 THENEZAY

79329 THOUARS
79331 TOURTENAY

79332 TRAYES
79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE
79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DDETSPP 79

79-2022-03-25-00005

Arrêté N° 2022 00905 modifiant l�arrêté N°2022

00828 déterminant un périmètre réglementé

spécifique suite à déclaration d�infection

d�influenza aviaire hautement pathogène. 

L�arrêté préfectoral n° 2022 00860 du 21 mars

2022 est abrogé.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00905 modifiant l’arrêté N°2022 00828 
déterminant un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (:législation sur la santé animale;) ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant subdélégation générale de signature de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 du 17 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

vu l’arrêté préfectoral 2022 00860 du 21 mars 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n°2022 
00828 ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant le dernier foyer confirmé par les résultats D-22-03329 du LNR le 24/03/2021 ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 

Les annexes 1 et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 susvisé sont remplacées par les annexes
1 et 2 suivantes

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2022 00860 du 21 mars 2022 est abrogé.
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Article 3 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou du
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 3 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 25/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79005 Pointe Nord d’AIRVAULT délimitée au sud par la voie ferrée

79012 ARDIN

70013 ARGENTONNAY

79022 AVAILLES-THOUARSAIS

70101

79103 COURLAY

79104 COURS

79132 GENNETON

79134 Pointe Nord Est de GLENAY

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79226 LE RETAIL

79139 LES GROSEILLERS

79079 L’Ouest de MAULEON délimité par la D41, la N149 et la D744 à l’Est

79179 MONCOUTANT

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79200 PAMPLIE

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79252 SAINT-GENEROUX

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE

79290 SAINT-POMPAIN

79285 SAINT-PARDOUX

79299

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE

79351 VILLIERS-EN-PLAINE

COULONGES-SUR-L'AUTIZE   

Est de SAINT-VARENT délimitée à l’Ouest par la route de 
Parthenay/Riblaire puis la route de Saumur
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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INSEE COMMUNES

79002 ADILLY

79003 AIFFRES

79005 AIRVAULT Sud

79008 AMAILLOUX

79009 AMURE

79010 ARCAIS

79012 ARDIN

79014 ARGENTON-L'EGLISE

79016 ASSAIS-LES-JUMEAUX

79019 AUBIGNY

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF

79034 BESSINES

79038 BOISME

79043 BOUILLE-LORETZ

79047 BOUSSAIS

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES

79054 BRIE

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79069 CHANTELOUP

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79096 COMBRAND

79100 COULON

79101 COULONGES-SUR-L'AUTIZE

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79109 ECHIRE

79112 EPANNES

79114 EXIREUIL
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79116 FAYE-L'ABBESSE

79117 FAYE-SUR-ARDIN

79118 FENERY

79119 FENIOUX

79125 FORS

79128 FRANCOIS

79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 GLENAY Sud-Ouest

79135 GOURGE

79141 IRAIS

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79208 LA PEYRATTE

79145 LAGEON

79089 LE CHILLOU

79149 LHOUMOIS

79156 LOUIN

79035 LE BEUGNON

79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD

79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY

79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS

79167 MARNES

79079 MAULEON Est

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE
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79196 OIRON

79197 OROUX

79203 PAS-DE-JEU

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79183 MONTRAVERS

79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON

79218 PRESSIGNY

79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE

79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME

79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS

79260 SAINT-JOUIN-DE-MARNES

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79268 SAINT-LOUP-LAMAIRE

79280 SAINT-MAURICE-ETUSSON

79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE

79274 SAINT-MARTIN-DE-MACON

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES
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79293 SAINT-REMY

79298 SAINT-SYMPHORIEN

79299 SAINT-VARENT Ouest

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE

79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES

79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN

79321 TAIZE-MAULAIS

79325 TESSONNIERE

79326 THENEZAY

79329 THOUARS

79331 TOURTENAY

79332 TRAYES

79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE

79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DDETSPP 79

79-2022-03-25-00006

Arrêté N° 2022 00911 modifiant l�arrêté N°2022

00828 déterminant un périmètre réglementé

spécifique suite à déclaration d�infection

d�influenza aviaire hautement pathogène.

L�arrêté préfectoral n° 2022 00905 du 25 mars

2022 est abrogé
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00911 modifiant l’arrêté N°2022 00828 
déterminant un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (:législation sur la santé animale;) ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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PÔLE PROTECTION DES
POPULATIONS 

SERVICE SANTE ET PROTECTION
ANIMALES

��

30, Rue de l’Hôtel de Ville
CS 58434
79024 NIORT Cedex
tél : 05.49.17.27.00
fax : 05.49.17.27.95

Courriel :
ddetspp-spa@deux-sevres.gouv.fr

Ouverture des bureaux : 
du lundi au vendredi 
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00

Accueil du public uniquement sur 
rendez-vous
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant subdélégation générale de signature de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 du 17 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

vu l’arrêté préfectoral 2022 00905 du 25 mars 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n°2022 
00828 ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant le dernier foyer confirmé par les résultats D-22-03436 du LNR le 25/03/2021 ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 

Les annexes 1 et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 susvisé sont remplacées par les annexes
1 et 2 suivantes

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2022 00905 du 25 mars 2022 est abrogé.
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Article 3 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou du
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 3 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 25/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79005 Pointe Nord d’AIRVAULT délimitée au sud par la voie ferrée

79012 ARDIN

70013 ARGENTONNAY

79022 AVAILLES-THOUARSAIS

70101

79103 COURLAY

79104 COURS

79132 GENNETON

79135 GOURGE

79134 Pointe Nord Est de GLENAY

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79145 LAGEON

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79156 LOUIN

79226 LE RETAIL

79139 LES GROSEILLERS

79079 L’Ouest de MAULEON délimité par la D41, la N149 et la D744 à l’Est

79179 MONCOUTANT

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79200 PAMPLIE

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79252 SAINT-GENEROUX

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79268 SAINT-LOUP-LAMAIRE

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE

79290 SAINT-POMPAIN

79285 SAINT-PARDOUX

79299

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE

79351 VILLIERS-EN-PLAINE

COULONGES-SUR-L'AUTIZE   

Est de SAINT-VARENT délimitée à l’Ouest par la route de 
Parthenay/Riblaire puis la route de Saumur
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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INSEE COMMUNES

79002 ADILLY

79003 AIFFRES

79005 AIRVAULT Sud

79008 AMAILLOUX

79009 AMURE

79010 ARCAIS

79012 ARDIN

79014 ARGENTON-L'EGLISE

79016 ASSAIS-LES-JUMEAUX

79019 AUBIGNY

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF

79034 BESSINES

79038 BOISME

79043 BOUILLE-LORETZ

79047 BOUSSAIS

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES

79054 BRIE

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79069 CHANTELOUP

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79096 COMBRAND

79100 COULON

79101 COULONGES-SUR-L'AUTIZE

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79109 ECHIRE

79112 EPANNES

79114 EXIREUIL

79116 FAYE-L'ABBESSE

79117 FAYE-SUR-ARDIN

79118 FENERY
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79119 FENIOUX

79125 FORS

79128 FRANCOIS

79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 GLENAY Sud-Ouest

79141 IRAIS

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79120 LA FERRIERE-EN-PARTHENAY

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79208 LA PEYRATTE

79089 LE CHILLOU

79149 LHOUMOIS

79035 LE BEUGNON

79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD

79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY
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79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS

79167 MARNES

79079 MAULEON Est

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE

79196 OIRON

79197 OROUX

79203 PAS-DE-JEU

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79183 MONTRAVERS

79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON

79218 PRESSIGNY

79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE

79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME

79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS

79260 SAINT-JOUIN-DE-MARNES

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79280 SAINT-MAURICE-ETUSSON
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79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE

79274 SAINT-MARTIN-DE-MACON

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES

79293 SAINT-REMY

79298 SAINT-SYMPHORIEN

79299 SAINT-VARENT Ouest

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE

79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES

79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN

79321 TAIZE-MAULAIS

79325 TESSONNIERE

79326 THENEZAY

79329 THOUARS

79331 TOURTENAY

79332 TRAYES

79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE

79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DDETSPP 79

79-2022-03-28-00001

Arrêté N° 2022 00917 modifiant l�arrêté N° 2022

00828 déterminant un périmètre réglementé

spécifique suite à déclaration d�infection

d�influenza aviaire hautement pathogène.

L�arrêté préfectoral n° 2022 00911 du 25 mars

2022 est abrogé.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00917 modifiant l’arrêté N° 2022 00828 
déterminant un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale («législation sur la santé animale») ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

VU le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2022  portant  subdélégation  générale  de  signature  de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 du 17 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

vu l’arrêté préfectoral 2022 00911 du 25 mars 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n°2022 00828 ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant le dernier foyer confirmé par les résultats D-22-03436 du LNR le 25/03/2021 ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 

Les annexes 1 et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 susvisé sont remplacées par les annexes
1 et 2 suivantes

Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2022 00911 du 25 mars 2022 est abrogé.
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Article 3 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou du
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 3 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 28/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79005 Pointe Nord d’AIRVAULT délimitée au sud par la voie ferrée

79012 ARDIN

70013 ARGENTONNAY

79022 AVAILLES-THOUARSAIS

79069 CHANTELOUP

70101

79103 COURLAY

79104 COURS

79132 GENNETON

79135 GOURGE

79134 Pointe Nord Est de GLENAY

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79145 LAGEON

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79156 LOUIN

79226 LE RETAIL

79139 LES GROSEILLERS

79079 MAULEON

79179 MONCOUTANT

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79200 PAMPLIE

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79252 SAINT-GENEROUX

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79268 SAINT-LOUP-LAMAIRE

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES
79290 SAINT-POMPAIN

79285 SAINT-PARDOUX

79299

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE
79351 VILLIERS-EN-PLAINE

COULONGES-SUR-L'AUTIZE   

Est de SAINT-VARENT délimitée à l’Ouest par la route de 
Parthenay/Riblaire puis la route de Saumur
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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INSEE COMMUNES

79002 ADILLY

79003 AIFFRES
79005 AIRVAULT Sud

79008 AMAILLOUX

79009 AMURE
79010 ARCAIS

79012 ARDIN

79014 ARGENTON-L'EGLISE
79016 ASSAIS-LES-JUMEAUX
79019 AUBIGNY

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF
79034 BESSINES

79038 BOISME

79043 BOUILLE-LORETZ

79047 BOUSSAIS

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES
79054 BRIE

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79096 COMBRAND
79100 COULON

79101 COULONGES-SUR-L'AUTIZE

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79109 ECHIRE
79112 EPANNES
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79114 EXIREUIL

79116 FAYE-L'ABBESSE

79117 FAYE-SUR-ARDIN

79118 FENERY

79119 FENIOUX

79125 FORS

79128 FRANCOIS
79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 GLENAY Sud-Ouest
79141 IRAIS

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79120 LA FERRIERE-EN-PARTHENAY

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79208 LA PEYRATTE
79089 LE CHILLOU
79149 LHOUMOIS

79035 LE BEUGNON

79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD
79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY
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79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS
79167 MARNES

79079 MAULEON Est

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE
79196 OIRON
79197 OROUX
79203 PAS-DE-JEU

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79183 MONTRAVERS

79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON
79218 PRESSIGNY

79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE
79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME
79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS
79260 SAINT-JOUIN-DE-MARNES

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79280 SAINT-MAURICE-ETUSSON
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79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE
79274 SAINT-MARTIN-DE-MACON

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES

79293 SAINT-REMY

79298 SAINT-SYMPHORIEN
79299 SAINT-VARENT Ouest

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE

79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES

79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN

79321 TAIZE-MAULAIS
79325 TESSONNIERE
79326 THENEZAY

79329 THOUARS
79331 TOURTENAY

79332 TRAYES

79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE
79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DDETSPP 79

79-2022-03-29-00002

Arrêté N° 2022 00954 modifiant l�arrêté N°

2022 00828 déterminant un périmètre

réglementé spécifique suite à déclaration

d�infection d�influenza aviaire hautement

pathogène. L�arrêté préfectoral n° 2022 00917

du 28 mars 2022 est abrogé.
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00954 modifiant l’arrêté N° 2022 00828 
déterminant un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale («législation sur la santé animale») ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

VU le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2022  portant  subdélégation  générale  de  signature  de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 du 17 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

vu l’arrêté préfectoral 2022 00911 du 25 mars 2022 modifiant l’arrêté préfectoral n°2022 00828 ;

Considérant que les opérations préliminaires de nettoyage et de désinfection du dernier foyer
confirmé de la zone de protection centrée sur La Boissière-en-Gâtine et Les Groseillers ont été
réalisées le 7 mars 2022;

Considérant  que l’ensemble des élevages commerciaux  et non commerciaux de la zone de
protection La Boissière-en-Gâtine / Les Groseillers définie par l’arrêté préfectoral n° 2022 00545
du 1er mars 2022 ont tous été visités avec des résultats favorables ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant les derniers foyers confirmés par les résultats D-22-03570 et D-22-03573 du LNR
le 29/03/2021 ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : 

Les annexes 1 et 2 de l’arrêté préfectoral n° 2022 00828 susvisé sont remplacées par les annexes
1 et 2 suivantes
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Article 2 : abrogation

L’arrêté préfectoral n° 2022 00917 du 28 mars 2022 est abrogé.

Article 3 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la préfète des Deux-Sèvres ou du
ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.

Article 3 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 29/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79005 Pointe Nord d’AIRVAULT délimitée au sud par la voie ferrée

79012 ARDIN

70013 ARGENTONNAY

79022 AVAILLES-THOUARSAIS

79047 BOUSSAIS

79069 CHANTELOUP

79096 COMBRAND

70101

79103 COURLAY

79132 GENNETON

79135 GOURGE

79134 Sud de GLENAY, limitée au nord par la D170.

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79145 LAGEON

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79156 LOUIN

79079 MAULEON

79179 MONCOUTANT

79183 MONTRAVERS

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79252 SAINT-GENEROUX

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79268 SAINT-LOUP-LAMAIRE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES
79290 SAINT-POMPAIN

79299

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE
79351 VILLIERS-EN-PLAINE

COULONGES-SUR-L'AUTIZE   

Est de SAINT-VARENT délimitée à l’Ouest par la route de 
Parthenay/Riblaire puis la route de Saumur
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79002 ADILLY
79003 AIFFRES
79005 AIRVAULT Sud

79008 AMAILLOUX
79009 AMURE
79010 ARCAIS

79014 ARGENTON-L'EGLISE
79016 ASSAIS-LES-JUMEAUX
79019 AUBIGNY

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF
79034 BESSINES

79038 BOISME

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79043 BOUILLE-LORETZ

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES
79054 BRIE

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79100 COULON

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79104 COURS

79109 ECHIRE
79112 EPANNES

79114 EXIREUIL

79116 FAYE-L'ABBESSE
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79117 FAYE-SUR-ARDIN

79118 FENERY

79119 FENIOUX

79125 FORS

79128 FRANCOIS
79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 Nord de GLENAY, limitée au sud par la D170.
79141 IRAIS

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79120 LA FERRIERE-EN-PARTHENAY

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79139 LES GROSEILLERS

79208 LA PEYRATTE
79089 LE CHILLOU
79149 LHOUMOIS

79035 LE BEUGNON

79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD

79226 LE RETAIL

79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY
79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS
79167 MARNES

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE

79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT
79196 OIRON
79197 OROUX
79203 PAS-DE-JEU

DDETSPP 79 - 79-2022-03-29-00002 - Arrêté N° 2022 00954 modifiant l�arrêté N° 2022 00828 déterminant un périmètre réglementé

spécifique suite à déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène. L�arrêté préfectoral n° 2022 00917 du 28 mars

2022 est abrogé.

124



7/8

79200 PAMPLIE

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON
79218 PRESSIGNY
79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE
79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME
79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS
79260 SAINT-JOUIN-DE-MARNES

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79280 SAINT-MAURICE-ETUSSON

79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE
79274 SAINT-MARTIN-DE-MACON

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79285 SAINT-PARDOUX

79293 SAINT-REMY
79298 SAINT-SYMPHORIEN
79299 SAINT-VARENT Ouest

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE
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79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES
79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN

79321 TAIZE-MAULAIS
79325 TESSONNIERE
79326 THENEZAY

79329 THOUARS
79331 TOURTENAY

79332 TRAYES
79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE
79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 
 ARRETE PREFECTORAL 

      N° 2022 00545 
 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE 

A UNE DECLARATION D’INFECTION  
 D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(; législation sur la santé animale <) ; 
 
VU le Règlement délégué ((UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives 
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L223-8 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur 
Emmanuel AUBRY en qualité de Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs 
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres 
humains  
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza 
aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau du risque en matière d’influenza aviaire 
hautement pathogène 
 
 
 

PÔLE PROTECTION DES POPULATIONS  

SERVICE SANTE ET PROTECTION 
ANIMALES 

 
30, Rue de l’Hôtel de Ville 

CS 58434 
79024 NIORT Cedex 
tél : 05.49.17.27.00 
fax : 05.49.17.27.95 
Courriel : 
ddetspp-alerte-influenza@deux-sevres.gouv.fr 
Ouverture des bureaux :  
du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur rendez-
vous 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 
Populations des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
 
Considérant les résultats positifs 2202-02901-01 du LNR réalisé sur le bâtiment V079BLD à la 
Boissière-en-Gâtine  ; 

 

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza Aviaire ; 

 

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations (DDETSPP) ; 
 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er: définition 
 

Un périmètre réglementé est défini comme suit : 
- une zone de protection comprenant le territoire des communes listées en annexe 1 et les 
exploitations commerciales et non commerciales détenant des volailles comprises dans un 
rayon de 3 km autour du dernier foyer confirmé. 
- une zone de surveillance comprenant le territoire des communes listées en annexe 2 et les 
exploitations commerciales et non commerciales détenant des volailles comprises dans un 
rayon de 10 km autour du dernier foyer confirmé. 

 
 

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 
 

Les territoires placés en zone de protection sont soumis aux dispositions prévues aux articles 15 à 18 
de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
Les territoires placés en zone de surveillance sont soumis aux dispositions prévues aux articles 20 à 
21 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
 

 
 

Article 3 : durée des mesures 
 

La durée des mesures est fixée par l’article 22 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant 
des mesures techniques et administratives contre l’influenza aviaire susvisé. 
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Article 4 : abrogation 

 

L’arrêté préfectoral n°2022-00527 du 27 février 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à 
une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé. 
 
 

Article 5 : recours 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours gracieux 
auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site 
www.telerecours.fr. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit être introduit dans les mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de 
deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 
 
 

Article 6 : exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement 
de Parthenay, le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental, le commandant 
du groupement de gendarmerie départemental des Deux-Sèvres, les maires des communes 
concernées, les vétérinaires sanitaires des exploitations concernées, les propriétaires des animaux 
concernés, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et affiché dans les 
mairies des communes de Allonne, Augé, Azay sur Thouet, Beuceleuf, Champdeniers St Denis, Cours, 
Fenioux,  La Boissière-en-Gâtine, La Chapelle Bâton, Le Beugnon,  Le Retail, Le Tallud, Les Groseillers, 
Mazière en Gatine,  Pamplie, Saint Aubin le Cloud, Saint Chriostophe Sur Roc, Saint-Marc-La-Lande, 
Saint-Pardoux, Sainte Ouenne, Secondigny, Soutiers, Surin, Verruyes, Xaintray. 
  
 

Fait à Niort, le 1er mars 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DDETSPP 79 - 79-2022-03-01-00002 - ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00545 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A UNE

DECLARATION D�INFECTION D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE ABROGE L'ARRETE PREFECTORAL N°2022-00527 du

27 février 2022

130



4/4  

 
 

 ANNEXE 1 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

 
 

  
 
 

 
 
 
 
 

 
 

  
 

 
ANNEXE 2 

LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 
 

79020 AUGE 
79025 AZAY-SUR-THOUET 
79032 BECELEUF 
79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 
79119 FENIOUX 
79070 LA CHAPELLE-BATON 
79035 LE BEUGNON 
79322 LE TALLUD 
79172 MAZIERES-EN-GATINE 
79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 
79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC 
79284 SAINTE-OUENNE 
79311 SECONDIGNY 
79318 SOUTIERS 
79320 SURIN 
79345 VERRUYES 
79357 XAINTRAY 

 

79007 ALLONNE 
79104 COURS 
79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE 
79226 LE RETAIL 
79139 LES GROSEILLERS 
79200 PAMPLIE 
79271 SAINT-MARC-LA-LANDE 
79285 SAINT-PARDOUX 

DDETSPP 79 - 79-2022-03-01-00002 - ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00545 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A UNE

DECLARATION D�INFECTION D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE ABROGE L'ARRETE PREFECTORAL N°2022-00527 du

27 février 2022

131



DDETSPP 79

79-2022-03-03-00005

ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00606

	DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE

SUITE A UNE DECLARATION D�INFECTION

D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT

PATHOGENE 

DDETSPP 79 - 79-2022-03-03-00005 - ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00606

	DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A UNE DECLARATION D�INFECTION D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT

PATHOGENE 

132



1/4  

 
 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 
 ARRETE PREFECTORAL 

      N° 2022 00606 
 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE 

A UNE DECLARATION D’INFECTION  
 D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(: législation sur la santé animale ;) ; 
 
VU le Règlement délégué ((UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives 
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L223-8 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur 
Emmanuel AUBRY en qualité de Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs 
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres 
humains  
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza 
aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau du risque en matière d’influenza aviaire 
hautement pathogène ; 
 
 
 

PÔLE PROTECTION DES POPULATIONS  

SERVICE SANTE ET PROTECTION 
ANIMALES 

 
30, Rue de l’Hôtel de Ville 

CS 58434 
79024 NIORT Cedex 
tél : 05.49.17.27.00 
fax : 05.49.17.27.95 
Courriel : 
ddetspp-alerte-influenza@deux-sevres.gouv.fr 
Ouverture des bureaux :  
du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur rendez-
vous 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 
Populations des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
 
Considérant les résultats positifs 220301 013536 01 du 2/03/2022 du LNR des prélèvements réalisés 
sur les canards hébergés dans le bâtiment V079AKM à Limalonges  ; 

 

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza Aviaire ; 

 

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations (DDETSPP) ; 
 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er: définition 
 

Un périmètre réglementé est défini comme suit : 
- une zone de protection comprenant le territoire des communes listées en annexe 1 
comprises dans un rayon de 3 km autour du foyer et les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles comprises dans ces communes 
- une zone de surveillance comprenant le territoire des communes listées en annexe 2 
comprises dans un rayon de 10 km autour du foyer et les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles dans ces communes. 

 
 

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 
 

Les territoires placés en zone de protection sont soumis aux dispositions prévues aux articles 15 à 18 
de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
Les territoires placés en zone de surveillance sont soumis aux dispositions prévues aux articles 20 à 
21 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
 

 
Article 3 : durée des mesures 

 

La durée des mesures est fixée par l’article 22 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant 
des mesures techniques et administratives contre l’influenza aviaire susvisé. 

 
 

Article 4 : abrogation 
 
L’arrêté préfectoral n°2022-00581 du 1er mars 2022 déterminant une zone de contrôle temporaire 
suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé. 
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Article 5 : recours 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours gracieux 
auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site 
www.telerecours.fr. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit être introduit dans les mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de 
deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 
 
 

Article 6 : exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Emploi, du 
Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupement de 
Gendarmerie Départemental des Deux-Sèvres, les maires des communes concernées, les vétérinaires 
sanitaires des exploitations concernées, les propriétaires des animaux concernés, sont responsables, 
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et affiché dans les mairies des communes de Caunay, 
La Chapelle-Pouilloux, Limalonges, Lorigné, Marie-Levescault, Monatlembert, Pliboux, Sauze-Vaussais 
et Vanzay 
  
 

Fait à Niort, le 03/03/2022 
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ANNEXE 1 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

 
79150 LIMALONGES 
79180 MONTALEMBERT 

 
 
 
 
 

ANNEXE 2 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 

 
79060 CAUNAY 
79074 LA CHAPELLE-POUILLOUX 
79152 LORIGNE 
79163 MAIRE-LEVESCAULT 
79212 PLIBOUX 
79307 SAUZE-VAUSSAIS 
79338 VANZAY 

 

DDETSPP 79 - 79-2022-03-03-00005 - ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00606

	DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A UNE DECLARATION D�INFECTION D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT

PATHOGENE 

136



DDETSPP 79

79-2022-03-06-00001

ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00653

DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE

SUITE A DES DECLARATIONS D�INFECTION

D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT

PATHOGENE ABROGE L'ARRETE PREFECTORAL

N°2022-00583 du 2 mars 2022 ET L'ARRETE

PREFECORAL N° 2022 00642 du 4 mars 2022

DDETSPP 79 - 79-2022-03-06-00001 - ARRETE PREFECTORAL N° 2022 00653 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE A DES

DECLARATIONS D�INFECTION D�INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE ABROGE L'ARRETE PREFECTORAL N°2022-00583

du 2 mars 2022 ET L'ARRETE PREFECORAL N° 2022 00642 du 4 mars 2022

137



1/7  

 
 
 

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 
 ARRETE PREFECTORAL 

      N° 2022 00653 
 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE 

A DES DECLARATIONS D’INFECTION  
 D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(< législation sur la santé animale =) ; 
 
VU le Règlement délégué ((UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives 
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L223-8 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur 
Emmanuel AUBRY en qualité de Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs 
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres 
humains  
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza 
aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau du risque en matière d’influenza aviaire 
hautement pathogène 
 
 
 

PÔLE PROTECTION DES POPULATIONS  

SERVICE SANTE ET PROTECTION 
ANIMALES 

 
30, Rue de l’Hôtel de Ville 

CS 58434 
79024 NIORT Cedex 
tél : 05.49.17.27.00 
fax : 05.49.17.27.95 
Courriel : 
ddetspp-alerte-influenza@deux-sevres.gouv.fr 
Ouverture des bureaux :  
du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur rendez-
vous 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 
Populations des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
Considérant l’arrêté préfectoral APDDPP-22-097 du 1er mars 2022 du département de la Vendée 
définissant une zone de protection finissant à la frontière du département des Deux-Sèvres ; 
 
Considérant l’arrêté préfectoral 2022 0583 du 2 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène dans les communes de LA 
BOISSIERE-EN-GATINE et de LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE ; 
 
Considérant l’arrêté préfectoral 2022 00642 du 4 mars 2022 déterminant une zone de contrôle 
temporaire suite à suspicion d’influenza aviaire et les mesures applicables dans cette zone ; 
 

Considérant les résultats positifs du LNR 220304 01 4808 01 du 5 mars 2022 sur les prélèvements 
réalisés sur des volailles hébergées dans un bâtiment à GENNETON ; 

 

Considérant les résultats positifs du LNR 220304 01 4915 01 du 5 mars 2022 sur les prélèvements 
réalisés dans sur des volailles hébergées dans un bâtiments à L’ABSIE; 

 

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza Aviaire ; 

 

Considérant la nécessité de surveiller les élevages autour des cas index afin d’identifier une 
éventuelle diffusion du virus ; 

 

Considérant l’urgence sanitaire ;  

 

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations (DDETSPP) ; 
 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er: définition 
 

Un périmètre réglementé est défini comme suit : 
- une zone de protection comprenant toutes les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe 1 ; 
- une zone de surveillance comprenant toutes les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe 2 ; 
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Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 
 

Les territoires placés en zone de protection sont soumis aux dispositions prévues aux articles 15 à 18 
de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
Les territoires placés en zone de surveillance sont soumis aux dispositions prévues aux articles 20 à 
21 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 

 
 

Article 3 : durée des mesures 
 

La durée des mesures dans la zone de protection est fixée par l’article 19 de l’arrêté ministériel du 18 
janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives contre l’influenza aviaire 
susvisé. 

La durée des mesures dans la zone de surveillance est fixée par l’article 22 de l’arrêté ministériel du 
18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives contre l’influenza aviaire 
susvisé. 

 
 

Article 4 : abrogation 
 

L’arrêté préfectoral n°2022-00583 du 2 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à 
déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé. 
L’arrêté préfectoral 2022 00642 du 4 mars 2022 déterminant une zone de contrôle temporaire suite 
à suspicion d’influenza aviaire et les mesures applicables dans cette zone est abrogé. 
 
 

Article 5 : recours 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours gracieux 
auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site 
www.telerecours.fr. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit être introduit dans les mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de 
deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 
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Article 6 : exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement 
de Bressuire, Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement de Parthenay, le Directeur Départemental 
de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du 
Groupement de Gendarmerie Départemental, le commandant du groupement de gendarmerie 
départemental des Deux-Sèvres, les maires des communes concernées, les vétérinaires sanitaires des 
exploitations concernées, les propriétaires des animaux concernés, sont responsables, chacun en ce 
qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la Préfecture des Deux-Sèvres et affiché dans les mairies des communes concernées. 
 
 

Fait à Niort, le 6 mars 2022 
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ANNEXE 1 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

 
INSEE COMMUNES 

79007 ALLONNE 
79013 ARGENTONNAY 
79104 COURS 
79132 GENNETON 
79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE 
79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE 
79001 L'ABSIE 
79147 LARGEASSE 
79051 LE BREUIL-BERNARD 
79226 LE RETAIL 
79139 LES GROSEILLERS 
79179 MONCOUTANT 
79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE 
79200 PAMPLIE 
79271 SAINT-MARC-LA-LANDE 
79285 SAINT-PARDOUX 
79063 VAL EN VIGNES 
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ANNEXE 2 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 

 
INSEE COMMUNES 

79014 ARGENTON-L'EGLISE 
79020 AUGE 
79025 AZAY-SUR-THOUET 
79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY 
79032 BECELEUF 
79043 BOUILLE-LORETZ 
79049 BRESSUIRE 
79050 BRETIGNOLLES 
79062 CERIZAY 
79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 
79069 CHANTELOUP 
79086 CHERVEUX 
79091 CIRIERES 
79096 COMBRAND 
79102 COULONGES-THOUARSAIS 
79103 COURLAY 
79117 FAYE-SUR-ARDIN 
79119 FENIOUX 
79133 GERMOND-ROUVRE 
79070 LA CHAPELLE-BATON 
79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT 
79077 LA CHAPELLE-THIREUIL 
79123 LA FORET-SUR-SEVRE 
79207 LA PETITE-BOISSIERE 
79035 LE BEUGNON 
79059 LE BUSSEAU 
79210 LE PIN 
79322 LE TALLUD 
79079 MAULEON 
79171 MAUZE-THOUARSAIS 
79172 MAZIERES-EN-GATINE 
79183 MONTRAVERS 
79190 NEUVY-BOUIN 
79195 NUEIL-LES-AUBIERS 
79213 POMPAIRE 
79215 POUGNE-HERISSON 
79222 PUGNY 
79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE 
79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 
79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN 
79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 
79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC 
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INSEE COMMUNES 

79284 SAINTE-OUENNE 
79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE 
79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY 
79263 SAINT-LAURS 
79267 SAINT-LIN 
79280 SAINT MAURICE ETUSSON 
79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE 
79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES 
79309 SCILLE 
79311 SECONDIGNY 
79318 SOUTIERS 
79320 SURIN 
79332 TRAYES 
79342 VERNOUX-EN-GATINE 
79345 VERRUYES 
79354 VOUHE 
79242 VOULMENTIN 
79357 XAINTRAY 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITÉS
ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

Arrêté N° 2022 00828 déterminant 
un périmètre réglementé spécifique

suite à déclaration d’infection
d’influenza aviaire hautement pathogène

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant
des règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le règlement (CE) n°1069/2009 du Parlement européen et du Conseil du 21 octobre 2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux et produits dérivés non
destinés à la consommation humaine et abrogeant le règlement (CE) n°1774/2002 (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le règlement (UE) n°2016/429 du parlement et du conseil du 9 mars 2016 relatif aux mala-
dies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale («législation sur la santé animale») ;

VU le règlement délégué (UE) n°2020/687 de la commission du 17 décembre 2019 complétant
le règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ;

Vu le règlement d'exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur applica-
tion de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des
catégories de maladies répertoriées et établissant une liste des espèces et des groupes d'es-
pèces qui présentent un risque considérable du point de vue de la propagation de ces maladies
répertoriées ;

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L201-1 à L201-13 et L221-1 à
L221-9, L223-1 à L 223-8, R. 205-1, R223-3 à R223-12, D223-22-2 à D223-22-17 ;

VU le code de l’environnement, notamment l’article R424-3 ;

VU le décret du Président de la République en date 15 février 2022 portant nomination de
Madame Emmanuelle DUBÉE en qualité de Préfète des Deux-Sèvres ;
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VU l’arrêté du 30 mars 2001 modifié fixant les modalités de l’estimation des animaux abattus et
des produits détruits sur ordre de l’administration ;

VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte
contre les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux pro-
duits d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par
les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des vo-
lailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmis-
sibles aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l’arrêté ministériel du 29 septembre 2021 établissant les zones à risque de diffusion du virus
de l'influenza aviaire ;

VU l’arrêté préfectoral du 7 mars 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection
des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté  préfectoral  du  7  mars  2022  portant  subdélégation  générale  de  signature  de
Monsieur Christophe ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités
et de la Protection des Populations des Deux-Sèvres ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2022 00673 du 7 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé 
spécifique suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène ;

Considérant la situation très évolutive de l’épizootie d’influenza aviaire hautement pathogène
démontrant une circulation active du virus dans les départements de la Vendée, Loire Atlan-
tique, Maine et Loire et Deux-Sèvres ;

Considérant les derniers foyers confirmés par les résultats D-22-02926 et D-22-02928 du LNR le
17/03/2021 ;

Considérant la nécessité de prendre de nouvelles mesures de lutte ;

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi,  du Travail,  des Solidarités et de la
Protection des Populations (DDETSPP) ;

ARRÊTE

Article 1  er   : définition

Un périmètre réglementé est défini comme suit :
- des zones de protection comprenant toutes les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe 1 ;
- une zone de surveillance comprenant toutes les exploitations commerciales et non 
commerciales détenant des volailles situées sur le territoire des communes listées en annexe 2 ;

Les limites de zones sont matérialisées sur les routes principales par des panneaux « Influenza 
aviaire circulation réglementée »
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Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé

Dans les zones de protection et de surveillance sont appliquées les dispositions suivantes :

1° Les responsables d'exploitation commerciale détenant des oiseaux se déclarent auprès de la 
Direction départementale en charge de la protection des populations en mentionnant les 
effectifs des différentes espèces. Un suivi régulier et contrôle des registres est effectué par la 
direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 
populations (DDETSPP).

2° Les détenteurs d’exploitations non commerciales de volailles se déclarent auprès des mairies 
ou sur Internet via la procédure suivante : http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr/. 

3° Les lieux de détention de volailles font l’objet de visites par un vétérinaire sanitaire à la 
demande de la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) pour contrôler l’état sanitaire des animaux par l’examen 
clinique, la vérification des informations du registre d’élevage et le cas échéant, la réalisation de
prélèvements pour analyse de laboratoire.

4° Toute apparition de signes cliniques évocateurs d’influenza aviaire ou toute augmentation de
la mortalité ainsi que toute baisse importante dans les données de production sont 
immédiatement signalées à la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités 
et de la protection des populations (DDETSPP) par les responsables des exploitations qu'elles 
soient de nature commerciale ou non.

5° Tous les détenteurs d’oiseaux mettent en œuvre les mesures de biosécurité adaptées pour 
prévenir le risque de diffusion de la maladie, en particulier via le contact avec les oiseaux 
sauvages, en protégeant l’accès à l’alimentation, à l’abreuvement, aux silos et stockage 
d’aliments et, dans la mesure du possible, le maintien des oiseaux en bâtiment ou la réduction 
de surface des parcours.
Les cadavres qui ne pourraient être éliminés dans les meilleurs délais sont stockés dans des 
containers étanches.

6° Les mouvements ou le transport de volailles et autres oiseaux captifs sont interdits dans le 
périmètre réglementé. L’introduction ou la sortie de volailles et autres oiseaux captifs est 
interdite dans le périmètre réglementé.
Des dérogations à ces interdictions peuvent être accordées pour les exploitations 
commerciales par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la 
protection des populations (DDETSPP) et sous sa supervision, des volailles en provenance d’une
exploitation commerciale, sous réserve d’un transport direct et dédié et seulement pour les cas
de figure et les conditions présentés ci-dessous :

a) Mouvements de volailles pour un abattage immédiat à destination d’un établissement 
désigné situé dans le périmètre réglementé:

- Pour toutes volailles hors dindes et palmipèdes, réalisation d’une visite vétérinaire 24 heures 
avant le départ pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un examen clinique et 
vérification des informations du registre d’élevage. Pour les volailles situées en zone de 
protection, obtention de résultats virologiques favorables ; dans ce cas, le délai de réalisation 
de la visite vétérinaire est porté à 48h.

- Pour tous palmipèdes et dindes, réalisation d’une visite vétérinaire 48 heures avant départ 
pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un examen clinique et vérification des 
informations du registre d’élevage et la réalisation de prélèvements pour analyses virologiques, 
avec obtention de résultats favorables.

b) Mouvements de volailles dans le cadre des abattages préventifs ordonnés par la direction 
départementale chargé de la protection des populations.
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c) Mouvements de poussins d’un jour, galliformes et palmipèdes, provenant de couvoirs situés
dans le périmètre réglementé vers  une exploitation située sur  le territoire national  en zone
indemne sous couvert d’un transport dédié et sous réserve :
-  de  la  mise  en  œuvre  de  mesures  de  biosécurité  appropriées  lors  du  transport  et  dans
l'exploitation  de  destination  selon  les  prescriptions  prévues  par  l’instruction  technique
DGAL/SDSBEA/2022-192;
-  du  placement  de  l'exploitation  de  destination  sous  surveillance  officielle  d’une  durée
minimale de 21 jours durant laquelle les volailles ne peuvent quitter l’élevage et à l’issue de
laquelle sera réalisée une visite vétérinaire pour contrôler l’état sanitaire des animaux par un
examen clinique et vérification des informations du registre d’élevage, assortie,  s’il  s’agit de
palmipèdes, de prélèvements sur 20 animaux pour analyses virologiques dans un laboratoire
agréé. 

d)  Mouvements  de volailles  futures  pondeuses  reproductrices  issues  d’établissements  situés
dans la zone de surveillance vers des élevages situés dans la même zone réglementée et ne
détenant pas d’autres volailles, sous réserve du respect des conditions suivantes :
• réalisation d’une visite vétérinaire 48h avant le départ des animaux avec prélèvement de
60 animaux par écouvillon trachéal ou oro-pharyngé pour analyse virologique avec résultats
favorables et 60 prélèvements pour analyses sérologiques ;
• mise sous surveillance pendant 21 jours de l’exploitation de destination avec contrôle
virologique dans un laboratoire agréé sur 20 animaux prélevés par écouvillon trachéal ou oro-
pharyngé à l’issue de ce délai.

7° Les œufs à couver produits à l’intérieur de la zone de surveillance sont stockés en zone de 
surveillance ou détruits conforment au règlement (CE) n° 1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé.
Des dérogations peuvent être accordées par la direction départementale de l’emploi, du travail,
des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) et sous sa supervision, pour le 
transport d’œufs à couver à destination d’un établissement d’accouvage situé soit dans la zone 
de surveillance soit dans la zone indemne, sous réserve de l'application des prescriptions 
prévues par l’instruction technique DGAL/SDSBEA/2022-192; 

8° Le  nettoyage  et  la  désinfection  des  véhicules  sont  effectués,  sous  la  responsabilité  du
responsable  de  l'établissement  concerné,  pour  tous  types  de  transport  (aliments,  énergie,
équarrissage, volailles... ) à l’entrée et à la sortie de tous les établissements en lien avec l’élevage
avicole tels que les élevages, les couvoirs, les abattoirs, les entrepôts, les usines de sous-produits
animaux ou les centres d’emballage d’œufs. 
Les tournées impliquant des zones de statuts différents dans le périmètre réglementé sont or-
ganisées de façon à commencer par la périphérie vers le centre du périmètre réglementé.
En dehors des opérations de dépeuplement,  un nettoyage et désinfection intermédiaire en
station  de  lavage  doit  être  réalisé  en  sortie  de  zone  réglementée  pour  tous  les  véhicules
provenant d’un de ces établissements situés dans le périmètre réglementé

9° Les rassemblements d’oiseaux tels que les foires, marchés et les expositions sont interdits.

10° Les lâchers de gibiers à plumes sont interdits.

11° L’accès aux exploitations commerciales est limité aux personnes autorisées. Ces personnes 
mettent en œuvre les mesures de biosécurité individuelles visant à limiter le risque de diffuser 
la maladie, notamment par l’utilisation de vêtements de protection à usage unique et, en cas 
de visite d’une exploitation suspecte, la prise de précautions supplémentaires telles que 
douche, changement de tenue vestimentaire et nettoyage des bottes. Les exploitations 
tiennent un registre de toutes les personnes qui pénètrent sur le site de l’exploitation.

4/10

DDETSPP 79 - 79-2022-03-17-00004 - Arrêté préfectoral n° 2022 00828 déterminant un périmètre réglementé spécifique suite à

déclaration d�infection d�influenza aviaire hautement pathogène  abroge l'arrêté préfectoral n° 2022 00781 du 14/03/2022 149



12° Le transport et l’épandage des effluents (lisier, fumier, litière) provenant de volailles ou 
gibier à plume est interdit. Par dérogation, les épandages des effluents des élevages 
commerciaux peuvent être autorisés par la direction départementale de l’emploi, du travail, 

des solidarités et de la protection des populations (DDETSPP) sous réserve de la mise en œuvre,
sur l’exploitation, de procédés assainissant préalables. L'épandage des effluents assainis pourra 
être autorisé dans le périmètre réglementé sous réserve d’être réalisé au moyen de dispositifs 
ne produisant pas d'aérosols, et d’être accompagné d'un enfouissement immédiat. 

13° Les sous-produits animaux issus de volailles des périmètres réglementées, mises à mort en 
abattoir ou sur plateforme dédiée implanté à l’intérieur des territoires concernés, et des 
exploitations commerciales sont exclusivement, sauf dérogation autorisés par la direction 
départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations 
(DDETSPP), destinés à un établissement de traitement agréé au titre du règlement (CE) 
n°1069/2009 du 21 octobre 2009 susvisé.

14° La gestion des denrées alimentaires d'origine animale, viande et œufs de consommation 
notamment, est définie dans l’instruction dédiée DGAL/SDSSA/2022-116 du 07/02/2022.

Article 3 : levée des mesures

Chaque zone de protection est levée au plus tôt 21 jours après l’abattage des animaux et la fin
des opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone et après
la  réalisation  des  visites  dans  toutes  les  exploitations  détenant  des  oiseaux  permettant  de
conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans la zone.

Après la levée de la zone de protection, les territoires listés à l’annexe restent soumis aux me-
sures de la zone de surveillance jusqu’à la levée de cette dernière.

La zone de surveillance est levée au plus tôt 30 jours après l’abattage des animaux et la fin des
opérations préliminaires de nettoyage et désinfection du dernier foyer de la zone et après la
réalisation des visites, avec résultat favorable, parmi les exploitations détenant des oiseaux de
la zone permettant de conclure à une absence de suspicion ou de cas d’influenza aviaire dans
la zone.

La définition du périmètre de la zone réglementée spécifique et les mesures qui s’y appliquent
font l’objet d’une évaluation régulière en fonction de la situation épidémiologique vis-à-vis de
la circulation du virus de l’influenza aviaire hautement pathogène dans le compartiment do-
mestique et sauvage 

Article 4 :

L’arrête préfectoral n° 2022 00781 du 14 mars 2022 déterminant un périmètre réglementé spé-
cifique suite à déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé.

Article 5 : délai et voie de recours

Vous avez la possibilité de contester cette décision dans un délai de deux mois suivant cette
notification, selon les modalités suivantes :
- soit un recours administratif gracieux devant Monsieur le directeur départemental de l’emploi,
du travail, des solidarités et de la protection des populations
- soit un recours administratif hiérarchique auprès de Monsieur la préfète des Deux-Sèvres ou
du ministre en charge de l’agriculture (Direction Générale de l’Alimentation)
- soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers, soit par courrier, soit
par l’application informatique Télérecours accessible, sur le site www.telerecours.fr
Aucun de ces recours n’a d’effet suspensif sur l'exécution de la présente décision.
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Article 6 : dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et répri-
mées par les articles R228-1 à R228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 7 : exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, le Directeur Départemental de l’Em-
ploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations, le Commandant du Groupe-
ment de Gendarmerie Départementale, les maires des communes listées en annexe, les vétéri-
naires sanitaires sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et af-
fiché dans les mairies concernées.

Fait à Niort, le 17/03/2022
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ANNEXE 1 : COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION
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INSEE COMMUNES

79007 ALLONNE

79012 ARDIN

70013 ARGENTONNAY

70101

79104 COURS

79132 GENNETON

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE

79001 L'ABSIE

79147 LARGEASSE

79051 LE BREUIL-BERNARD

79226 LE RETAIL

79139 LES GROSEILLERS

79079 L’Ouest de MAULEON délimité par la D41, la N149 et la D744 à l’Est

79179 MONCOUTANT

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE

79200 PAMPLIE

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE
79290 SAINT-POMPAIN

79285 SAINT-PARDOUX

79309 SCILLE

79063 VAL EN VIGNES

79342 VERNOUX-EN-GATINE
79351 VILLIERS-EN-PLAINE

COULONGES-SUR-L'AUTIZE   
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ANNEXE 2 : COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE
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INSEE COMMUNES

79002 ADILLY

79003 AIFFRES

79008 AMAILLOUX
79009 AMURE

79010 ARCAIS

79012 ARDIN

79014 ARGENTON-L'EGLISE

79020 AUGE

79024 AZAY-LE-BRULE

79025 AZAY-SUR-THOUET

79029 BEAULIEU-SOUS-PARTHENAY

79032 BECELEUF
79034 BESSINES

79038 BOISME

79043 BOUILLE-LORETZ

79047 BOUSSAIS

79049 BRESSUIRE

79050 BRETIGNOLLES

79056 BRION-PRES-THOUET

79062 CERIZAY

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS

79068 CHANTECORPS

79069 CHANTELOUP

79080 CHATILLON-SUR-THOUET

79081 CHAURAY

79086 CHERVEUX

79088 CHICHE

79091 CIRIERES

79092 CLAVE

79094 CLESSE

79096 COMBRAND

79100 COULON

79101 COULONGES-SUR-L'AUTIZE

79102 COULONGES-THOUARSAIS

79103 COURLAY

79109 ECHIRE
79112 EPANNES

79114 EXIREUIL

79116 FAYE-L'ABBESSE

79117 FAYE-SUR-ARDIN

79118 FENERY

79119 FENIOUX
79125 FORS
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INSEE COMMUNES

79128 FRANCOIS

79130 FRONTENAY-ROHAN-ROHAN

79131 GEAY

79133 GERMOND-ROUVRE

79134 GLENAY

79070 LA CHAPELLE-BATON

79071 LA CHAPELLE-BERTRAND

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL

79048 LA CRECHE

79123 LA FORET-SUR-SEVRE

79207 LA PETITE-BOISSIERE

79208 LA PEYRATTE

79145 LAGEON

79035 LE BEUGNON

79046 LE BOURDET

79059 LE BUSSEAU

79210 LE PIN

79322 LE TALLUD
79337 LE VANNEAU-IRLEAU

79157 LOUZY

79159 LUCHE-THOUARSAIS

79161 LUZAY
79162 MAGNE

79165 MAISONTIERS

79079 MAULEON Est

79171 MAUZE-THOUARSAIS

79172 MAZIERES-EN-GATINE

79178 MISSE

79183 MONTRAVERS

79190 NEUVY-BOUIN

79191 NIORT

79195 NUEIL-LES-AUBIERS

79202 PARTHENAY

79209 PIERREFITTE

79213 POMPAIRE

79215 POUGNE-HERISSON
79220 PRIN-DEYRANCON

79222 PUGNY

79223 PUIHARDY

79225 REFFANNES

79280 SAINT MAURICE ETUSSON

79235 SAINT-AMAND-SUR-SEVRE

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE

79238 SAINT-AUBIN-DU-PLAIN
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INSEE COMMUNES

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC

79244 SAINT-CYR-LA-LANDE

79249 SAINT-GELAIS

79253 SAINT-GEORGES-DE-NOISNE
79254 SAINT-GEORGES-DE-REX

79255 SAINT-GERMAIN-DE-LONGUE-CHAUME
79257 SAINT-HILAIRE-LA-PALUD

79258 SAINT-JACQUES-DE-THOUARS

79259 SAINT-JEAN-DE-THOUARS

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY

79263 SAINT-LAURS

79265 SAINT-LEGER-DE-MONTBRUN

79267 SAINT-LIN

79269 SAINT-MAIXENT-DE-BEUGNE

79270 SAINT-MAIXENT-L'ECOLE

79277 SAINT-MARTIN-DE-SANZAY

79278 SAINT-MARTIN-DU-FOUILLOUX

79281 SAINT-MAXIRE

79289 SAINT-PIERRE-DES-ECHAUBROGNES

79293 SAINT-REMY
79298 SAINT-SYMPHORIEN

79299 SAINT-VARENT

79250 SAINTE-GEMME

79284 SAINTE-OUENNE

79292 SAINTE-RADEGONDE

79300 SAINTE-VERGE

79302 SAIVRES

79304 SANSAIS

79306 SAURAIS

79308 SCIECQ

79311 SECONDIGNY

79318 SOUTIERS

79320 SURIN

79321 TAIZE-MAULAIS

79329 THOUARS

79332 TRAYES

79335 VALLANS

79340 VAUSSEROUX

79341 VAUTEBIS

79345 VERRUYES

79347 VIENNAY

79354 VOUHE
79355 VOUILLE

79242 VOULMENTIN

79357 XAINTRAY
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L'EMPLOI, 
DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA 
PROTECTION DES POPULATIONS 

 
 ARRETE PREFECTORAL 

      N° 2022 00583 
 DETERMINANT UN PERIMETRE REGLEMENTE SUITE 

A UNE DECLARATION D’INFECTION  
 D’INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGENE  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Préfet des Deux-Sèvres 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
VU le Règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil relatif aux maladies animales 
transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la santé animale 
(= législation sur la santé animale >) ; 
 
VU le Règlement délégué ((UE) 2020/687 de la Commission du 17 décembre 2019 complétant le 
règlement (UE) 2016/429 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les règles relatives 
à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 
 
VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L223-8 ; 
 
VU le décret du Président de la République en date 15 janvier 2020 portant nomination de Monsieur 
Emmanuel AUBRY en qualité de Préfet des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté du 10 septembre 2001 modifié fixant des mesures financières relatives à la lutte contre 
les pestes aviaires : maladie de Newcastle et influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 18 janvier 2008 modifié fixant les mesures techniques et administratives relatives à la 
lutte contre l’influenza aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables par les opérateurs 
et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant des volailles ou des oiseaux 
captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles aux animaux ou aux êtres 
humains  
 
VU l’arrêté du 29 septembre 2021 définissant les zones à risque de diffusion du virus de l’influenza 
aviaire ; 
 
VU l’arrêté du 4 novembre 2021 qualifiant le niveau du risque en matière d’influenza aviaire 
hautement pathogène ; 
 
 
 

PÔLE PROTECTION DES POPULATIONS  

SERVICE SANTE ET PROTECTION 
ANIMALES 

 
30, Rue de l’Hôtel de Ville 

CS 58434 
79024 NIORT Cedex 
tél : 05.49.17.27.00 
fax : 05.49.17.27.95 
Courriel : 
ddetspp-alerte-influenza@deux-sevres.gouv.fr 
Ouverture des bureaux :  
du lundi au vendredi  
de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h00 
Accueil du public uniquement sur rendez-
vous 
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VU l’arrêté préfectoral du 10 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Christophe 
ADAMUS, directeur départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des 
Populations des Deux-Sèvres ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 15 février 2022 portant subdélégation Générale de signature ; 
 
 
Considérant les résultats positifs 2202-02901-01 du 28/02/2022 du LNR réalisé sur le bâtiment 
V079BLD à la Boissière-en-Gâtine  ; 

 

Considérant les résultats positifs 220228-013501-01 du 01/03/2022 du LNR réalisé sur le bâtiment 
V079DAT à La Chapelle St Etienne ; 

 

Considérant le caractère extrêmement contagieux et grave de l’Influenza Aviaire ; 

 

Sur proposition du Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations (DDETSPP) ; 
 

 
ARRETE : 

 
 

Article 1er: définition 
 

Un périmètre réglementé est défini comme suit : 
- une zone de protection autour de chacun des deux derniers foyers comprenant le territoire 
des communes listées en annexe 1 et les exploitations commerciales et non commerciales 
détenant des volailles dans ces communes ; 
- une zone de surveillance autour des deux zones de protection, comprenant le territoire des 
communes listées en annexe 2 et les exploitations commerciales et non commerciales 
détenant des volailles dans ces communes. 

 
 

Article 2 : mesures dans le périmètre réglementé 
 

Les territoires placés en zone de protection sont soumis aux dispositions prévues aux articles 15 à 18 
de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
Les territoires placés en zone de surveillance sont soumis aux dispositions prévues aux articles 20 à 
21 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant des mesures techniques et administratives 
contre l’influenza aviaire susvisé. 
 

 
 

Article 3 : durée des mesures 
 

La durée des mesures est fixée par l’article 22 de l’arrêté ministériel du 18 janvier 2008 modifié fixant 
des mesures techniques et administratives contre l’influenza aviaire susvisé. 
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Article 4 : abrogation 

 

L’arrêté préfectoral n°2022-00479 du 22 février 2022 déterminant une zone de contrôle temporaire 
autour d’un cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures 
applicables dans cette zone est abrogé. 
L’arrêté préfectoral n°2022-00538 du 28 février 2022 déterminant une zone de contrôle temporaire 
suite à une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé. 
L’arrêté préfectoral n° 2022-00545 du 1er mars 2022 déterminant un périmètre réglementé suite à 
une déclaration d’infection d’influenza aviaire hautement pathogène est abrogé. 
 
 

Article 5 : recours 
 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans les deux mois suivant sa notification, d’un recours gracieux 
auprès du préfet, d’un recours hiérarchique auprès du ministère en charge de l’agriculture de 
l’agriculture ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent via le site 
www.telerecours.fr. Les recours gracieux ou hiérarchique prolongent le délai de recours contentieux 
qui doit être introduit dans les mois suivant la réponse, l’absence de réponse au terme d’un délai de 
deux mois valant rejet implicite. Aucune de ces voies de recours ne suspend l’application de la 
présente décision. 
 
 

Article 6 : exécution 
 
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Deux-Sèvres, Madame la Sous-Préfète de l’arrondissement 
de Parthenay, le Directeur Départemental de l’Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection 
des Populations, le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départemental, le commandant 
du groupement de gendarmerie départemental des Deux-Sèvres, les maires des communes 
concernées, les vétérinaires sanitaires des exploitations concernées, les propriétaires des animaux 
concernés, sont responsables, chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et affiché dans les 
mairies des communes de Allonne, Augé, Azay-sur-Thouet, Beuceleuf, Champdeniers-Saint-Denis, 
Chanteloup, Courlay, Cours, Fenioux, L’Absie, La Boissière-en-Gâtine, La Chapelle Bâton, La Chapelle-
Saint-Etienne, La Chapelle-Saint-Laurent, La Chapelle-Thireuil, La Forêt-sur-Sèvre, Largeasse, Le Breuil-
Bernard, Le Beugnon, Le Busseau,  Le Retail, Le Tallud, Les Groseillers, Mazières-en-Gatine, 
Moncoutant,, Moutiers-sous-Chantemerle, Neuvy-Bouin, Pamplie, Pougne-Herisson, Saint Aubin le 
Cloud, Saint Christophe Sur Roc, Saint-Jouin-de-Milly, Saint-Laurs, Saint-Paul-en-Gâtine, Saint-Marc-La-
Lande, Saint-Pardoux, Sainte Ouenne, Scille, Secondigny, Soutiers, Surin, Trayes, Vernous-en-Gâtine, 
Verruyes et  Xaintray. 
  
 

Fait à Niort, le 02/03/2022 
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ANNEXE 1 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE PROTECTION 

 
79007 ALLONNE 

79104 COURS 

79001 L'ABSIE 

79040 LA BOISSIERE-EN-GATINE 

79075 LA CHAPELLE-SAINT-ETIENNE 

79147 LARGEASSE 

79051 LE BREUIL-BERNARD 

79226 LE RETAIL 

79139 LES GROSEILLERS 

79179 MONCOUTANT 

79188 MOUTIERS-SOUS-CHANTEMERLE 

79200 PAMPLIE 

79271 SAINT-MARC-LA-LANDE 

79285 SAINT-PARDOUX 
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ANNEXE 2 
LISTE DES COMMUNES EN ZONE DE SURVEILLANCE 

 
79020 AUGE 

79025 AZAY-SUR-THOUET 

79032 BECELEUF 

79066 CHAMPDENIERS-SAINT-DENIS 

79069 CHANTELOUP 

79103 COURLAY 

79119 FENIOUX 

79070 LA CHAPELLE-BATON 

79133 GERMOND-ROUVRE 

79076 LA CHAPELLE-SAINT-LAURENT 

79077 LA CHAPELLE-THIREUIL 

79123 LA FORET-SUR-SEVRE 

79035 LE BEUGNON 

79059 LE BUSSEAU 

79322 LE TALLUD 

79172 MAZIERES-EN-GATINE 

79190 NEUVY-BOUIN 

79215 POUGNE-HERISSON 

79222 PUGNY 

79236 SAINT-ANDRE-SUR-SEVRE 

79239 SAINT-AUBIN-LE-CLOUD 

79241 SAINT-CHRISTOPHE-SUR-ROC 

79261 SAINT-JOUIN-DE-MILLY 

79263 SAINT-LAURS 

79286 SAINT-PAUL-EN-GATINE 

79284 SAINTE-OUENNE 

79309 SCILLE 

79311 SECONDIGNY 

79318 SOUTIERS 

79320 SURIN 

79332 TRAYES 

79342 VERNOUX-EN-GATINE 

79345 VERRUYES 

79354 VOUHE 

79357 XAINTRAY 
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ-CADRE INTERDÉPARTEMENTAL
délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de limitation

ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace
ou aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie
du 1er avril au 31 octobre sur le bassin versant de la CHARENTE

où COGEST'EAU est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Charente-Maritime,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Vienne,

Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L. 211-3, L. 214-1 à L. 214-6, L. 214-18, L. 215-7 à
L. 215-13 et R. 211-66 à R. 211-74 ;

Vu le code civil et notamment les articles 640 à 645 ;

Vu le code pénal et notamment son livre 1er, titre III ;

Vu le code de la santé publique et notamment son livre III ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1, L. 2212-2, L. 2213-29 et
L. 2215-1 ;

Vu le code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure ;

Vu la loi n°84-512 du 29 juin 1984, relative à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources
piscicoles ;

Vu le décret n°87-154 du 27 février 1987, relatif à la coordination interministérielle et à l'organisation de
l'administration du domaine de l'eau ;

Vu le décret du 16 février 2010 modifiant le décret du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à
l'organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2005-636 du 30 mai 2005 relatif à l'organisation de l'administration dans le domaine de
l'eau et aux missions du préfet coordonnateur de bassin ;

Vu le décret n°94-354 du 29 avril 1994 modifié par le décret n°2003-869 du 11 septembre 2003 relatif
aux zones de répartition des eaux ;

7-9, rue de la préfecture
CS 92301 – 16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
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Vu le décret no 2021-795 du 23 juin 2021 relatif à la gestion quantitative de la ressource en eau et à la
gestion des situations de crise liées à la sécheresse ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  24  mai  1995  fixant  la  liste  des  communes  incluses  dans  les  zones  de
répartition des eaux dans le département de la Charente ;

Vu l'arrêté préfectoral du 6 juin 1995 fixant la liste des communes incluses dans les zones de répartition
des eaux dans le département des Deux-Sèvres ;

Vu l'arrêté préfectoral du 2 décembre 2003 fixant la liste des communes incluses dans les zones de
répartition des eaux dans le département de la Charente-Maritime ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  5  avril  2011  modifiant  l'arrêté  du  30  décembre  2010  fixant  la  liste  des
communes incluses dans les zones de répartition des eaux dans le département de la Vienne ;

Vu la  circulaire  sécheresse du 27 juillet  2021 relative  à  la  gestion des  situations  de crise liées  à  la
sécheresse hydrologique ;

Vu le courrier  circulaire sécheresse du 23 juin 2020 concernant l'instruction technique relative à la
résorption des crises sécheresse et à l’amélioration de leur gestion ;

Vu l'arrêté d’orientation de bassin  du 2 juillet  2021 relatif  au renforcement de la coordination des
mesures de gestion de la sécheresse sur le bassin Adour-Garonne ;

Vu l'arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant application du décret n°96-102 du 2 février 1996
fixant les prescriptions générales applicables aux prélèvements soumis à autorisation en application des
articles L. 214-1 à L. 214-6 du code de l’environnement ;

Vu le  schéma  directeur  d’aménagement  de  gestion  des  eaux  (SDAGE)  2016-2021  approuvé  le  1er
décembre 2015 par le préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne et notamment les dispositions
de l’orientation C « améliorer la gestion quantitative » ;

Vu l'arrêté interpréfectoral du 19 novembre 2019 portant approbation du schéma d'aménagement et
de gestion des eaux (SAGE) Charente ;

Vu l'arrêté  inter-préfectoral  du  17  décembre  2013  portant  désignation  de  Cogest'Eau  en  tant
qu'Organisme Unique de Gestion Collective de l'eau pour l'irrigation agricole sur les sous-bassins du
Son-Sonnette, de l'Argentor-Izonne, de la Péruse, du Bief, de l'Aume-Couture, de la Charente-Amont, de
l'Auge,  de l'Argence,  de la Nouère,  du Sud-Angoumois,  de la Charente-Aval  (de Vindelle à  la limite
départementale entre la Charente et la Charente-Maritime), du Né et sur la nappe de la Bonnardelière ;

Vu l'arrêté préfectoral du 10 août 2017 modifié par arrêté préfectoral du 18 décembre 2020 portant
composition de la commission locale de l'eau (CLE) du schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux
(SAGE) Charente ;

Vu la  lettre de mission du 5 novembre 2019 du préfet coordonnateur  du bassin  Adour-Garonne à
madame la préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers ;

Considérant le courrier du préfet coordinateur du bassin Adour-Garonne en date du 9 novembre 2011
notifiant les volumes prélevables ;

Considérant la nécessité d'harmoniser les mesures mises en œuvre sur l'ensemble du sous-bassin de la
Charente dans le cadre d'une coordination interdépartementale pour assurer une gestion équilibrée de
la ressource en eau et faire face à une menace ou aux conséquences d'une sécheresse ou un risque de
pénurie d'eau ;

Considérant que des dispositions de limitations des usages de l'eau sont susceptibles d'être rendues
nécessaire pour la préservation de la santé, de la salubrité publique, de l'alimentation en eau potable
des populations, des écosystèmes aquatiques et pour la protection des ressources en eau ;

Considérant qu'une connaissance permanente des niveaux de certaines nappes, des débits de certains
cours  d'eau  et  de  l'état  des  milieux aquatiques  est  rendue possible  par  le  suivi  piézométrique  de
l'Agence régionale de la biodiversité (ARB) Nouvelle-Aquitaine, le suivi hydrométrique du Département
hydrométrie  et  prévision  des  crues  de  la  DREAL Nouvelle-Aquitaine  et  les  suivis  de  l'Observatoire
national des étiages (ONDE) de l'Office français de la biodiversité (OFB) ;

Considérant les avis émis lors de la consultation du public qui s’est déroulée en application de l’article
L.123-19-1 du code de l’environnement du 14 février au 6 mars 2022 sur les sites des services de l’État de
la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvre et de la Vienne ;
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Sur  proposition  des  directeurs  départementaux  des  directions  des  territoires  et  de  la  mer  de  la
Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne :

ARRÊTENT

Article 1er : Objet

Le présent arrêté a pour objet de définir sur le périmètre de gestion de l’Organisme Unique de Gestion
Collective (OUGC) Cogest'Eau :

• les  zones  d'alerte,  unités  hydrographiques  cohérentes  au  sein  du  périmètre  de  gestion  de
l'OUGC  Cogest'Eau,  sur  lesquelles  peuvent  s'appliquer  des  mesures  de  limitation  ou  de
suspension des prélèvements pour faire face à une menace de sécheresse ou à un risque de
pénurie ;

• les  plans  d’alertes  par  zone,  se  référant  à  des  indicateurs  (débitmétriques,  piézométriques,
milieux) et basés sur des seuils d’alertes qui fixent les modalités correspondantes de limitation
ou de suspension des prélèvements d’eau pour irrigation ;

• les mesures de limitation ou de suspension applicables aux prélèvements dès lors que les seuils
de référence des niveaux de gravité sont atteints.

On entend par « prélèvement » tout puisement d'eau réalisé à partir des eaux souterraines et des eaux
superficielles,  à  savoir  cours  d'eau,  cours  d'eau  réalimentés,  nappes  d'accompagnement,  canaux,
sources, plans d'eau non déconnectés du milieu (retenues remplies partiellement ou totalement par
pompage, dérivation ou par les eaux de ruissellement pendant la période d'application du présent
arrêté).

Le présent arrêté s’applique chaque année du 1er avril au 31 octobre à minuit et concerne les quatres
départements de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres et de la Vienne. Si la situation
l'exige, les préfets peuvent prendre des limitations des usages de l'eau en dehors de cette période.

Le préfet-coordonnateur du sous-bassin de la Charente est le préfet du département de la Charente. Il
anime et coordonne la politique de gestion de l’eau en situation de crise à l’échelle du sous-bassin afin
de garantir la cohérence, l’équité et la solidarité des mesures de restrictions d’usages prises par chaque
préfet de département.

Article 2 : Les différentes catégories d'usages

Le présent arrêté vise les usages de l’eau qui nécessitent des prélèvements, directs ou indirects, dans le
milieu naturel.

Des mesures de restrictions peuvent être prises par arrêté préfectoral pour toutes les catégories de
prélèvements, si l'évolution des conditions hydrologiques l'exige.

En effet, en dehors des mesures planifiées et en cas de situation exceptionnelle, chaque préfet peut
prendre toutes mesures, non définies au présent arrêté, de limitation des usages agricoles, domestiques
ou industriels, nécessaires à la préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques. Le préfet
peut notamment limiter ou interdire les prélèvements d'eau publics ou privés, effectués directement
dans le milieu naturel ou provenant d'un réseau public d'alimentation en eau potable, destinés aux
usages domestiques et secondaires, définis par l'article 2.2 du présent arrêté.

L'ensemble des mesures de limitation ne s'applique pas aux prélèvements réalisés dans des réserves de
récupération d'eau de pluie.

2.1 - Les usages prioritaires

Sont exclus des mesures de limitation faisant l'objet du présent arrêté, les prélèvements d'eau destinés
aux usages suivants :

• les prélèvements pour l'adduction en eau potable,
• l'abreuvement des animaux,
• les prélèvements pour la protection civile et militaire, en particulier pour la défense incendie,
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• et tout autres prélèvements indispensables aux exigences de la santé, de la salubrité publique et
de la sécurité civile, y compris le renouvellement des eaux de piscines collectives en cas de
nécessité sanitaire.

2.2 - Les usages domestiques et secondaires

En cas d'étiage sévère,  le préfet peut limiter  ou interdire les prélèvements d'eau publics ou privés,
effectués directement dans le milieu naturel ou provenant d'un réseau public d'alimentation en eau
potable, destinés notamment aux usages suivants :

En premier lieu, en situation dégradée :
• le lavage des véhicules hors des stations professionnelles, hors objectif sanitaire et de sécurité,
• le  remplissage  des  piscines  à  usage  privé,  hors  chantier  en  cours  et  hors  contraintes  de

maintenance (maintien du niveau d'eau),
• le lavage des voiries et trottoirs, hors objectif sanitaire et de sécurité et hors chantiers en cours,
• le nettoyage des façades et terrasses ne faisant pas l'objet de travaux,
• l'alimentation des fontaines et des jets d'eau en l'absence d'un dispositif de recyclage de l'eau,
• l'arrosage des espaces verts publics ou privés : pelouses, massifs, etc...

En second lieu, lorsque la situation devient critique :
• l'arrosage des terrains de sport (sauf homologués) et golf (hors green),
• l'arrosage des potagers éventuellement suivant modalités horaires,
• tout  prélèvement  domestique,  inférieur  à  1 000 m³,  au  sens  de  l'article  L.214-5  du Code de

l'Environnement qu'ils soient privés ou professionnels.

La liste des usages domestiques et secondaire n'est pas exhaustive.

L’arrêté de restriction peut concerner soit l’ensemble du département soit le(s) secteur(s) concerné(s)
par le(s) point(s) de prélèvements en situation dégradée ou critique.

2.3 - Les usages industriels

Les  Installations  Classées  pour  la  Protection  de  l'Environnement  (ICPE)  doivent  limiter  leurs
prélèvements au strict débit nécessaire à leurs activités, conformément à leurs arrêtés d'autorisation. Il
peut leur être imposé par arrêtés préfectoraux complémentaires :

• des mesures de réduction de volumes prélevés,
• une surveillance accrue de la qualité de leurs rejets pouvant entraîner leur diminution, voire leur

rétention temporaire.

Les ICPE devront respecter  les dispositions prévues en cas  de sécheresse, définies dans les arrêtés
individuels complémentaires.

2.4 - Les usages agricoles

Les prélèvements destinés à l'irrigation à des fins agricoles dont les volumes sont supérieurs ou égaux à
1 000 m³/an  font  l'objet  d'une  autorisation  unique  pluriannuelle  délivrée  à  l'Organisme  Unique  de
Gestion Collective (OUGC) par l'État, pour le compte de l’ensemble des préleveurs irrigants.

Les prélèvements à usages agricoles concernent plusieurs types de ressources :

Prélèvement en eaux superficielles ou nappes d'accompagnement     :  

Les  prélèvements  destinés  à  l'irrigation  à  des  fins  agricoles  en  eaux  superficielles  ou  nappes
d'accompagnement font l'objet d'un plan d’alerte dont les modalités sont définies en Annexe 2 sur la
base des zones d’alertes définies en article 3 (cartographie en Annexe 1).

Le plan d'alerte s'applique chaque année du 1er  avril  au 31  octobre à  minuit  selon deux périodes
distinctes :

Période de Printemps (Moyennes eaux) Période d'Étiage (Basse eaux)

du 1er avril
au 1er juin à 8H00

du 1er juin à 8H00
au 31 octobre à 24H00
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Sont concernés par le plan d'alerte tous les prélèvements destinés à l'irrigation à des fins agricoles
opérés dans le milieu naturel comprenant :

• les sources, les fontaines,
• les cours d'eau et leurs nappes d'accompagnement ainsi que les canaux et dérivations qu'ils

alimentent,
• les  plans  d'eau alimentés  pendant  l'étiage par  une source,  une fontaine,  un cours  d'eau,  sa

nappe d'accompagnement ou des venues d'eau souterraines,  sauf s'il  existe un dispositif  de
restitution de débit réservé opérationnel et fonctionnel,

• les prélèvements effectués en nappes souterraines de « La Bonnardelière » (département de la
Vienne) et « Péruse » (département des Deux-Sèvres).

Prélèvement dans les nappes souterraines profondes     :  

Les prélèvements par des forages en eaux souterraines profondes destinés à l'irrigation peuvent être
limités pour préserver l'alimentation en eau potable.

En cas de risque de pénurie, des mesures de restriction sont imposées. Ces mesures sont prises au cas
par cas après examen de chaque situation spécifique et mises en œuvre par arrêté préfectoral.

Prélèvements pour remplissage de retenues «     eaux stockées déconnectées     » et «     collinaires     »     :  

Les  retenues  « eaux  stockées  déconnectées »  sont  des  plans  d’eau  qui  se  remplissent  en  période
hivernale par dérivation, ruissellement, drainage et/ou par pompage en nappe/rivière. Hors de cette
période hivernale, ces plans d’eau sont déconnectés du reste du réseau hydrographique.

Les retenues collinaires sont des retenues qui ne se remplissent que par ruissellement.

Le remplissage des retenues identifiées « eaux stockées déconnectées » est autorisé conformément aux
arrêtés préfectoraux réglementant la manœuvre des vannes sur les cours d'eau en vigueur dans chaque
département (Article 2.5), nonobstant les limitations de prélèvement qui peuvent intervenir en cours
d'année et sous réserve du maintien du débit réservé des cours d'eau (Article L.214-18 du Code de
l'Environnement).

• Pour une retenue identifiée « eau stockée déconnectée » en dérivation de cours d'eau, la vanne
d'alimentation devra être maintenue fermée à compter de la date de l'arrêté préfectoral de
manœuvre de vannes en vigueur dans chaque département.

• Pour  un  plan  d’eau en  barrage  de  cours  d'eau,  le  débit  entrant  du  cours  d'eau devra  être
totalement restitué à l'aval de la retenue par les eaux de fond à compter de la date de l'arrêté
préfectoral de manœuvre de vannes en vigueur dans chaque département.

Prélèvements pour remplissage de «     réserves de substitution     »     :  

Une réserve de substitution est un ouvrage artificiel permettant de substituer des volumes prélevés à
l'étiage par des volumes prélevés en période de hautes eaux, entre le 1er octobre et le 15 avril.

Les  dispositions  réglementaires  instituant  la  période  de  remplissage  et  les  contraintes  de  seuils
correspondants  à  des  débits  de cours  d'eau ou des  niveaux de nappe déclenchant  ou arrêtant  le
remplissage, sont notifiées pour chaque réserve par les services de l'État au gestionnaire de la réserve.

2.5 - Réglementation des manœuvres de vannes sur les cours d'eau

Des arrêtés préfectoraux pris annuellement suivant des seuils de gestion prédéfinis sur 4 secteurs du
département de la Charente, après concertation auprès des services de l'OFB (Office français de la
biodiversité) et la fédération de pêche, réglementent les manœuvres de vannes et empellements des
ouvrages  de  retenues  pouvant  modifier  le  régime  hydraulique  des  cours  d’eau,  nonobstant  les
limitations de prélèvement qui peuvent intervenir en cours d'année et sous réserve du maintien du
débit réservé des cours d'eau (Article L. 214-18 du Code de l'Environnement) :

• Les vannes et empellements sont maintenus en position fermée, sauf prescriptions particulières
du service chargé de la police de l’eau et du milieu aquatique et notamment celles relatives au
respect du niveau légal, lorsqu’il  s’agit d’ouvrages réglementés. Les manipulations des vannes
des usines hydroélectriques sont autorisées à caractère exceptionnel dérogatoire après accord
du service chargé de la police de l’eau et du milieu aquatique. Le fonctionnement par éclusées
est interdit.
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• La fermeture ne doit pas se faire brutalement afin de ne pas entraîner de rupture d’écoulement
à l’aval. L'étanchéité des ouvrages est obtenue par leurs propres dispositions constructives et
non par l’ajout d’éléments extérieurs (bâches plastiques, argile …). Le débit entrant passe par
surverse si la vanne est en position basse.

• Les vannes, empellements et tous types de prise d’eau servant à alimenter les plans d’eau à
usage d’irrigation ou de loisir sont positionnés de telle sorte que la totalité du volume entrant,
est affectée au cours d’eau.

• Le remplissage des retenues identifiées par arrêté individuel « eaux stockées déconnectées » est
interdit. Le volume entrant est restitué au milieu.

• En  cas  d’évènements  exceptionnels  ou  de  pluviométrie  importante  entraînant  des  risques
d’inondation, pour garantir la sécurité des biens ou des personnes, les vannes ou empellements
doivent être manœuvrés. Ces manipulations doivent faire l’objet d’une information du service
chargé de la police de l’eau et du milieu aquatique dans les 24 h suivant la manipulation.

• Les manipulations pour mesures de salubrité sont autorisées compte tenu de leur caractère
exceptionnel,  à titre dérogatoire après accord du service chargé de la police de l’eau et du
milieu aquatique.

Les ouvrages identifiés gérés par les syndicats hydrauliques qui ont fait l’objet d’une présentation de
leur mode de gestion et d’une validation auprès des services de police de l’eau ne sont pas concernés.

Article 3 : Aire géographique d'application

Le  périmètre  de  l'OUGC  Cogest'Eau  est  défini  par  quatorze  (14)  zones  d'alerte  hydrologiquement
cohérentes sur les départements de la Charente, Charente-Maritime, Deux-Sèvres et Vienne, et dans
lesquelles sont susceptibles d'être prises des mesures de limitation provisoire ou de suspension des
prélèvements d'eau.

Pour  chaque  zone  d'alerte  interdépartementale  est  désigné  un  préfet-référent  qui  coordonne  et
propose les mesures de limitation à mettre en œuvre. Le préfet-référent détermine les conditions de
concertation préalable aux décisions de restriction ou d'interdiction et informe sans délai les autres
préfets concernés, ainsi que leur service en charge de la gestion quantitative de l'eau, pour permettre la
prise de décisions simultanées et coordonnées.

Périmètre
de gestion

Préfet
référent

Zones d'alertes Départements
concernés

OUGC
Cogest'Eau

Charente

Charente-Amont : Fleuve Charente de sa source à Angoulême 16-86

Nappe de la Bonnardelière 86

Nappe Péruse / Charente
Z06-a et Z06-b

79

Argentor-Izonne 16

Péruse 16-79

Son-Sonnette 16

Bief 16

Aume-Couture 16-17-79

Auge 16

Argence 16

Charente-Aval : Fleuve Charente de l'aval d'Angoulême à la 
limite des départements 16 et 17 16-17

Sud-Angoumois :
Anguienne, Boème, Charraud, Claix, Eaux-Claires 16

Nouère 16

Né 16-17
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La carte de localisation des zones d'alerte dans le périmètre de l'OUGC Cogest'Eau est présentée en
Annexe 1.

La liste des communes concernées pour chaque zone d'alerte est présentée en Annexe 3.

Article 4 : Indicateurs d'état de la ressource

Le DOE (Débit d’Objectif d’Étiage) est le débit de référence permettant l’atteinte du bon état des eaux
et  au-dessus  duquel  est  satisfait  l’ensemble des  usages  en moyenne 8  années  sur  10.  Il  traduit  les
exigences de la gestion équilibrée visée à l’article L. 211-1 du code de l’environnement. La valeur du DOE
doit,  en conséquence, être garantie chaque année pendant l’étiage. Au sens du SDAGE, pour tenir
compte des situations d'étiages difficiles et des aléas de gestion, le DOE est considéré a posteriori
comme satisfait :

• pour l'étiage d'une année donnée lorsque le plus faible débit moyen de 10 jours consécutifs
(VCN10) a été maintenu au-dessus de 80 % de la valeur du DOE ;

• durablement lorsque les conditions précédentes ont été réunies au moins 8 années sur 10.

Le DCR (Débit de Crise) est le débit de référence en dessous duquel seules les exigences de la santé, de
la salubrité publique, de la sécurité civile, de l’alimentation en eau potable et les besoins des milieux
naturels peuvent être satisfaites. La valeur du DCR est impérativement sauvegardée en valeur moyenne
journalière.

La mise en œuvre de la gestion sécheresse vise à maintenir des débits les plus proches possible des DOE
et à éviter le franchissement des DCR fixés par le SDAGE Adour Garonne.

Zones d'alertes Dept Indicateurs de référence DOE DCR

Charente-Amont
Fleuve Charente de sa source à 
Angoulême et certains affluents

16-79-86 Station de Vindelle 3 m3/s 2,5 m3/s

Charente-Aval
Fleuve Charente à l'aval d'Angoulême

16 Station de Jarnac
Mainxe 10 m3/s 7 m3/s

Charente-Aval
Fleuve Charente à l'aval de Jarnac

16-17
Station de Chaniers
Pont de Beillant 15 m3/s 9 m3/s

Né 16-17 Station de Salle-d'Angles
Les Perceptiers 0,09 m3/s 0,05 m3/s

Les indicateurs de niveaux de nappes et débit de rivières sont complétés dans l’analyse de la situation
par :

• l’état des milieux superficiels, notamment au regard des réseaux de suivi des écoulements de
l'Observatoire National Des Étiages (ONDE) de l'Office français de la biodiversité ;

• la disponibilité des ressources pour garantir l’alimentation en eau potable des populations.

Article 5 : Comité de suivi de l'étiage (CSE)

Dans l’objectif de prévention des atteintes à l’environnement, le suivi de la sécheresse est assuré par un
comité de suivi  de l'étiage dont la composition doit permettre la représentation de l’ensemble des
usages .

Ce comité, présidé par le préfet de département ou son représentant, est composé des personnes
mandatées par le comité départemental de ressource en eau. Il se réunit autant de fois que nécessaire
en période d'étiage, et dès que la situation de la ressource l'exige.

Son rôle est d’établir un diagnostic et d’analyser la situation afin de faire émerger des propositions
d’actions.  Le  nombre  restreint  de  participants,  permet  une  meilleure  réactivité  dans  la  prise  de
décisions des mesures de gestion à appliquer.

La consultation des membres du comité de suivi opérationnel de l’étiage peut être dématérialisée avec
consultation numérique ou en présentiel.
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Article 6 : Durée de validité

Le présent arrêté cadre est pluriannuel. Les mesures prévues s’appliquent  du 1er avril au 31 octobre à
minuit.

Le précédent arrêté cadre interdépartemental du 24 mars 2020 sur le périmètre de gestion de l'OUGC
Cogest'Eau est abrogé à compter du 1er avril 2022.

Les dispositions du présent arrêté pourront faire l’objet d'une révision selon la décision du Comité de
ressource en eau.

Article 7 : Mesures exceptionnelles

En dehors  des  mesures  planifiées  et  en  cas  d’événement  exceptionnel  susceptible  d’entraîner  une
pénurie, le préfet, au vu de l’analyse des indicateurs de niveaux de nappes et débit de rivières, qui peut
être  complété  par  l’analyse  de  l’état  des  milieux  superficiels  au  regard  du  suivi  de  l'Observatoire
National  des  étiages  (ONDE)  de  l'Office  français  de  la  biodiversité,  peut  prendre  toutes  mesures
exceptionnelles  de  limitation  d’usages  agricoles,  domestiques  ou  industriels  nécessaires  à  la
préservation de la ressource en eau et des milieux aquatiques.

Article 8 : Contrôles et sanctions

Les dispositions applicables en matière de contrôles administratifs et de sanctions administratives sont
mentionnées aux articles L.171-1 à L.173-12 du Code de l’environnement.

Un plan de contrôle des dispositions du présent arrêté et des dispositions globales de la loi sur l’eau est
mis en œuvre par les personnels assermentés compétents en matière de police de l’eau et des milieux
aquatiques.  Il  ne doit  donc pas être mis obstacle ou entrave à  l'exercice des  missions  de contrôle
confiées aux agents assermentés mentionnés à l'article L.172-1 du Code de l'Environnement sous peine
de poursuites judiciaires réprimées par l'article L.173-4

Le non-respect des mesures de limitation des usages de l'eau , prescrites par le présent arrêté et ses
annexes,  sera  puni  de  la  peine  d'amende  prévue  à  l’article  R.216-9  du  Code  de  l’Environnement
(contraventions de 5ème classe).

Indépendamment  des  poursuites  pénales  qui  peuvent  être  exercées,  cette  sanction  pourra  être
accompagnée d’une mise en demeure de respecter le présent arrêté en application des articles L 171-7
et L 171-8 du Code de l’Environnement. Le non-respect d’une mesure de mise en demeure expose
l'irrigant à la suspension provisoire de son autorisation de prélèvement et constitue un délit prévu et
réprimé par l’article L 173-1 du Code de l’Environnement.

Article 9 : Publicité

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des préfectures concernées et adressé
au maire de chaque commune concernée pour affichage en mairie pour une durée minimale d'un mois
et tenu à la disposition du public au-delà de la durée d'affichage. Mention en est insérée en caractères
apparents dans des journaux régionaux ou locaux diffusés dans chaque département concerné.

Article 10 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification,
d’un recours gracieux auprès du préfet et/ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
de Poitiers.

Un  recours  peut  être  déposé auprès  du  tribunal  administratif  de  Poitiers  sur  l’application internet
"Télérecours citoyens", en suivant les instructions disponibles à l’adresse suivante : www.telerecours.fr.
Dans ce cas, des copies du recours n'ont pas nécessité d'être produites, un enregistrement immédiat
étant assuré sans délai d’acheminement.
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Article 11 : Exécution

Les  secrétaires  généraux  des  préfectures  et  les  sous-préfets,  les  directeurs  départementaux  des
territoires,  les maires,  les directeurs départementaux de la sécurité publique, les commandants des
groupements départementaux de gendarmerie les directeurs généraux des agences régionales de santé
et  les  chefs  de  l'office  français  de la  biodiversité  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  des préfectures,  et
adressé pour information au préfet coordonnateur du bassin Adour-Garonne.
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ARRÊTÉ-CADRE INTERDÉPARTEMENTAL
délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures de limitation

ou de suspension provisoire des usages de l’eau pour faire face à une menace
ou aux conséquences d'une sécheresse ou à un risque de pénurie
du 1er avril au 31 octobre sur le bassin versant de la CHARENTE

où COGEST'EAU est désigné en tant qu’Organisme Unique de Gestion Collective

La préfète de la Charente
Préfète coordonnatrice du sous-bassin de la Charente, de la Seudre et des fleuves côtiers

Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Le préfet de la Charente-Maritime,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

La préfète des Deux-Sèvres,
Chevalier de l’ordre national du Mérite
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ANNEXE 1 à l’arrêté cadre interdépartemental

Délimitation du périmètre de l'OUGC Cogest'Eau

Zones d'alerte
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ANNEXE 2 à l’arrêté cadre interdépartemental

Plan d'alerte et mesures de limitation relatives aux usages agricoles
sur le périmètre de l'OUGC COGEST'EAU

Paragraphe 1 : Définition des règles de limitation

Des règles de limitation provisoire des prélèvements d’eau à usage d'irrigation sont définis sur chaque
zone d'alerte. Celles-ci ont un caractère temporaire, limité à la période du 1er avril au 31 octobre.

L’état de la ressource de chaque zone d'alerte est fourni par l’indication des données relatives à une
station de type débitmétrique, limnimétrique ou piézométrique (niveau de la nappe).

Pour la gestion de printemps sont définis 2 niveaux de gravité :
• Un  niveau  de  gravité  « Alerte  printemps »,  dont  l'atteinte  traduit  un  fléchissement  de  la

ressource  annonciateur  d'une  possible  situation  de  pénurie  ou  de  crise.  Un  dispositif  de
limitation des prélèvements des irrigants via les protocoles de gestion de l'OUGC est mis en
place.

• Un niveau de gravité « Alerte Renforcée printemps », dont l'atteinte entraîne l'interdiction de
tous les prélèvements agricoles à des fins d'irrigation,  à l'exception des cultures bénéficiant
d'une dérogation. Il est strictement supérieur au Débit de Crise ou à la Piézométrie de Crise
définis dans le SDAGE Adour-Garonne ou dans les SAGE.

Pour la gestion en période d'étiage sont définis 3 niveaux de gravité ainsi qu'un seuil de crise :
• Un  niveau  de  gravité  « Alerte »,  dont  l'atteinte  traduit  un  fléchissement  de  la  ressource

annonciateur d'une éventuelle situation de pénurie ou de crise. Un dispositif de limitation des
prélèvements des irrigants via les protocoles de gestion de l'OUGC est mis en place.

• Un niveau de gravité « Alerte Renforcée », dont l'atteinte est le signal d'un risque de pénurie ou
de crise probable. Il nécessite une réduction conséquente des prélèvements agricoles.

• Un niveau de gravité « Crise », dont l'atteinte entraîne l'interdiction de tous les prélèvements
agricoles à des fins d'irrigation, à l'exception des cultures bénéficiant d'une dérogation. Il est
strictement supérieur au Débit de Crise ou à la Piézométrie de Crise définis dans le SDAGE
Adour-Garonne ou dans les SAGE.

• Un seuil correspondant au débit de crise (DCR), défini conformément au tableau de l'article 4
aux points nodaux du SDAGE Adour-Garonne en vigueur et aux points nodaux des SAGE en
vigueur, au-delà desquels tous les prélèvements agricoles sont interdits à l’exception de ceux
répondant  aux  exigences  de  la  santé,  de  la  salubrité  publique,  de  la  sécurité  civile,  de
l’alimentation en eau potable de la population (Cf. usages prioritaires listés à l’article 2.1). Les
usages domestiques et secondaires peuvent être réglementés par arrêté préfectoral.

Paragraphe 2 : Stations de référence et seuils de limitation

Des règles de limitation provisoire des prélèvements d’eau à usage d'irrigation sont définis sur chaque
zone d'alerte. Celles-ci ont un caractère temporaire, limité à la période du 1er avril au 31 octobre.
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Zones d'alerte Dept
Indicateurs

de référence

Seuils de limitation
période de Printemps

Seuils de limitation
période Étiage

Alerte
Printemps

Alerte
Renforcée
Printemps

Alerte Alerte
Renforcée

Crise

Charente-Amont
Fleuve Charente de sa
source à Angoulême
et certains affluents

16
86 Station de Vindelle

du 01/04 au 15/05
7,0 m3/s

du 16/05 au 18/06
4,5 m3/s

3,3 m3/s 3,3 m3/s 3,0 m3/s 2,7 m3/s

Nappe de la
Bonnardelière

86 Saint-Pierre-d'Exideuil
Piézo Bonnardelière

- 10 m - 11 m - 11,50 m - 11,80 m - 12,50 m

Nappe
Péruse/Charente

Prélèvements en nappe
Z06-a et Z06-b

79 Sauzé-Vaussais
Piézo Les Jarriges

- 12,5 m - 15 m - 15,00 m - 15,5 m - 19 m

Argentor-Izonne 16 Station de Poursac 150 l/s 120 l/s 120 l/s 80 l/s 50 l/s

Péruse 16
79

Sauzé-Vaussais
Piézo Les Jarriges

- 12,5 m - 15 m - 15,00 m - 15,5 m - 19 m

Son-Sonnette 16 Station de Saint-Front 230 l/s 190 l/s 190 l/s 150 l/s 110 l/s

Bief 16 Charmé
Piézo de Bellicou

- 8,10 m - 8,35 m - 8,35 m - 9,10 m - 9,40 m

Aume-Couture *
16
17
79

Piézo de Aigre
et

Station Moulin de
Gouge

- 1,80 m - 2,00 m
et

150 l/s

- 2,00 m
et

125 l/s

- 2,30 m
et

100 l/s

- 2,40 m
et

70 l/s

Auge 16 Piézo de Montigné - 2,98 m - 3,50 m - 3,50 m - 3,99 m - 4,50 m

Argence 16 Balzac
Piézo de Vouillac

- 2,55 m - 2,65 m - 2,65 m - 2,79 m - 2,90 m

Charente-Aval
Fleuve Charente à l'aval

d'Angoulême

16
17 Station de Chaniers

du 01/04 au 15/05
39,4 m3/s

du 16/05 au 18/06
28,0 m3/s

17 m3/s 17 m3/s 13 m3/s 10 m3/s

Nouère 16 Saint-Saturnin
Piézo de Lunesse

- 1,10 m - 1,27 m - 1,25 m - 1,37 m - 1,44 m

Sud-Angoumois
Anguienne,Boème,Claix
Charraud, Eaux Claires

16 Station Voeuil-et-Giget
(La Charraud)

100 l/s 80 l/s 80 l/s 67 l/s 50 l/s

Né 16
17

Station de Salle
d'Angles

700 l/s 450 l/s 450 l/s 325 l/s 225 l/s
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Les débits et niveaux piézométriques de référence pour chaque indicateur font état d'un suivi journalier
du service police de l'eau de la DDT(M) suivant les informations transmises par les services de la DREAL
Nouvelle-Aquitaine (DHPC) et de l'Agence régionale de la biodiversité Nouvelle-Aquitaine (ARB NA).

* S’agissant des indicateurs et des seuils sur l’unité de l’Aume-Couture, un nouveau modèle de gestion
est en cours de définition, conformément à la disposition E52 du schéma d’aménagement et de gestion
des eaux (SAGE) de la Charente approuvé le 19 novembre 2019. Afin de tester ce modèle et d’en évaluer
la pertinence, l’OUGC se référera autant que possible au modèle pour proposer des mesures de gestion
préventives durant la campagne. Le bilan de cette expérimentation sera présenté en comité local de
l’eau (CLE) du SAGE à l’issue de cette campagne.

Paragraphe 3 : Modalités, procédures de déclenchement et de levée des mesures

3.1 : Mesures en période de Printemps

Un arrêté préfectoral met en œuvre la mesure de limitation ou d'interdiction prévue au plan d'alerte et
précise le champ d'application, dès que le débit ou le niveau piézométrique moyen journalier observé
est passé pendant au moins deux (2)  jours consécutifs en dessous du seuil  fixé dans le tableau au
Paragraphe 2.

Alerte Printemps Alerte Renforcée Printemps

Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche Interdiction d'irrigation

La levée des mesures des niveaux de gravité pour la période de printemps s'effectue selon les critères
suivants :

• Levée du niveau de gravité « Alerte Printemps » lorsque la valeur mesurée est au-dessus du seuil
du niveau de gravité « Alerte Printemps » et ce pendant au moins sept (7) jours consécutifs.

• Levée du niveau de gravité « Alerte Renforcée Printemps » lorsque la valeur mesurée est au-
dessus du seuil du niveau de gravité « Alerte Renforcée Printemps » et ce pendant au moins sept
(7) jours consécutifs.

3.2 : Transition entre période de printemps et période d'étiage

A l’approche du passage à la période d'étiage, pour laquelle les seuils de gestion réglementaires sont
différents de ceux du printemps, si certains sont en situation d’interdiction de prélèvements d’eau du
fait du franchissement du niveau de gravité « Alerte Renforcée Printemps », il sera examiné en comité
de suivi la possibilité de lever ou non cette limitation totale des prélèvements, au regard des indicateurs
« eau » et « milieu » suivants :

 situation de la production d’eau potable,
 état de vidange des nappes (et modèles prédictifs lorsqu’ils existent),
 débits des cours d’eau,
 assec et situation de la population piscicole,
 remplissage des barrages,
 pluviométrie,

ainsi que la probabilité d’atteindre les niveaux de crise en période d’étiage en fonction de différents
scénarios  pluviométriques  au  regard  de  la  prolongation  de  tendance  des  courbes  de  débit  et  de
piézométrie.

3.3 : Mesures en période d'étiage - Gestion hebdomadaire

Un arrêté préfectoral met en œuvre la mesure de limitation ou d'interdiction prévue au plan d'alerte et
précise le champ d'application.

La période hebdomadaire débute chaque jeudi à 8H00.

Des taux hebdomadaires sont proposés sur chaque zone d'alerte par l'OUGC avant chaque début de
période hebdomadaire.  Ils  sont  plafonnés  selon les  valeurs  définies  dans  le  tableau ci-dessous,  en
fonction des niveaux de gravité atteints. Ces propositions font l'objet d'une validation du service de
police de l’eau. À défaut de proposition de l'OUGC, les taux hebdomadaires sont fixés et plafonnés en
fonction du niveau de gravité atteint et des valeurs définies dans le tableau suivant :
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TAUX HEBDOMADAIRES MAXIMUM / SEMAINE

Hors Alerte Alerte Alerte Renforcée Crise

suivant taux ou modalités
proposés par l'OUGC (1)

7 % max. (1)

du volume autorisé estival
5 % max. (1)

du volume autorisé estival
Interdiction
d'irrigation

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Les taux hebdomadaires et modalités de gestion particulière sont signifiés par arrêté préfectoral.

Chaque exploitant répartit son volume autorisé, en période d'étiage, selon les taux définis pour chaque
période hebdomadaire.

• Les  mesures  de  limitation  de  niveau  « Alerte »  et  « Alerte  Renforcée »  sont  appliquées  au
commencement d'une nouvelle période hebdomadaire, si le débit ou le niveau piézométrique
moyen journalier observé est passé en dessous du seuil fixé dans le tableau au Paragraphe 2 ;
elles sont maintenues pour la durée de la période hebdomadaire en cours.

• La  mesure  de  limitation  de  niveau  « Crise »  est  appliquée  dès  que  le  débit  ou  le  niveau
piézométrique moyen journalier observé est passé pendant au moins deux (2) jours consécutifs
en dessous du seuil fixé dans le tableau au Paragraphe 2.

Des mesures de gestion particulière pourront être instituées dès le déclenchement de la mesure sous le
niveau de gravité « Alerte Renforcée » à l'initiative du préfet, sur les zones d'alertes, après avoir recueilli
l'avis du comité de suivi prévue à l'Article 5.

La levée des mesures en période d'étiage pour chaque niveau de gravité s'effectue au commencement
d'une nouvelle période hebdomadaire selon les critères suivants :

• Levée du niveau de gravité « Alerte » : lorsque la valeur mesurée est passée au-dessus du seuil
"Alerte" et ce pendant au moins sept (7) jours consécutifs.

• Levée du niveau de gravité « Alerte Renforcée » : lorsque la valeur mesurée est passée au-dessus
du seuil "Alerte" et ce pendant au moins cinq (5) jours consécutifs.

• • Levée du niveau de gravité « Crise » : lorsque la valeur mesurée est passée au-dessus du seuil
"Alerte Renforcée" et ce pendant au moins deux (2) jours consécutifs.

Paragraphe 4 : Mesures et cultures dérogatoires

Les cultures agricoles dérogatoires sont celles qui peuvent, sous certaines conditions, continuer à être
irriguées une fois le niveau de gravité « Crise » franchi, alors que les prélèvements sont interdits pour les
autres cultures. Une culture dérogatoire étant entendue comme une culture à forte valeur ajoutée et
cultivée sur  une superficie  sensiblement  inférieure  à  celles  des  grandes  cultures.  Les  volumes sont
plafonnés.

Sur le bassin versant de la Charente, ces cultures sont les suivantes :
 Pépinières ;
 Cultures arboricoles ;
 Cultures fruitières ;
 Cultures ornementales, florales et horticoles ;
 Cultures aromatiques et médicinales ;
 Cultures maraîchères et légumières ;
 Trufficulture ;
 Tabac ;
 Broches de vigne.

La vocation du volume attribué à une telle liste est de se réduire d'année en année.
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Les  cultures  de  semences,  les  semis  et  les  îlots  expérimentaux  peuvent  également  faire  l'objet  de
dérogation, tout en étant placées en tête des cultures qui devraient être sous garantie de ressource
(stockage, bassin réalimenté permettant la sécurisation de l'irrigation). Ces cultures seront soumises à
autorisation préalable par les services de l’État sur le secteur réalimenté de Charente-Amont et sur les
zones d'alerte susceptibles de garantir la ressource.

L'autorisation d'irriguer des cultures dérogatoires sera conditionnée par :
• le dépôt par chaque irrigant auprès de l'OUGC, sous peine de ne pas être pris en considération,

d’une déclaration comportant la nature des cultures, l'estimation des besoins en eau (volumes,
débit),  la  localisation  des  îlots  concernés  (plan  RPG,  références  cadastrales),  la  localisation
du(des) point(s) de prélèvement, les pièces justificatives (contrats de production…) ;

• la transmission pour approbation, par l'OUGC, de la demande complète de chaque irrigant au
service de "Police de l'eau" de chaque DDT(M) concernée,  selon les modalités  que chacune
d’entre elles définit.

En cas d'atteinte du débit ou de la piézométrie de crise (DCR) sur un point nodal,  l'irrigation des
cultures dérogatoires pourra être suspendue sur les périmètres concernés et définis en annexe 3. Une
exception peut exister pour les cultures dérogatoires équipées de matériels d'irrigation économes en
eau (goutte-à-goutte et micro-aspersion). Dans les cas exceptionnels, notamment lors de risque sur la
rupture d'alimentation en eau potable, l'irrigation de ces dernières pourra également être suspendue.

Par ailleurs, comme le prévoit l'Article 7, lors d’une sécheresse jugée exceptionnelle, chaque préfet est
en mesure de prendre les dispositions exceptionnelles qui s’imposeraient, notamment dans le cadre de
la préservation de l'alimentation des élevages.

Afin de quantifier la réelle pression exercée sur le milieu superficiel par ces cultures dérogatoires, un
récapitulatif de la surface dérogatoire et des types de culture sera fourni au service de "Police de l'Eau"
par l'OUGC, pour chaque zone d'alerte.

Paragraphe 5 : Gestion irrigation période à compter du 1er novembre

Tout préleveur-irrigant n'étant pas en possession d'une autorisation de prélèvement hivernal pour la
période  du  1er novembre  au  31  mars,  ne  peut  prélever  dans  les  cours  d'eau  et  leur  nappe
d'accompagnement après le 31 octobre à minuit.

Paragraphe 6 : Comptage individuel des prélèvements

La somme des volumes prélevés sur les périodes du 1er avril au 31 mai et du 1er juin au 31 octobre doit
rester inférieure ou égale aux volumes autorisés pour ces mêmes périodes. Les volumes alloués non
utilisés pour la période de printemps ne sont pas reportables sur la période d'étiage.

Les  préleveurs-irrigant  ont  obligation  de  renseigner  durant  la  période de gestion  du 1er avril  au  31
octobre, la plateforme HYDRIM dédiée à l'irrigation et mise en ligne par l'OUGC Cogest'Eau.

6.1 :  Prélèvements  effectués  en  milieu  superficiel  ou  nappe  d'accompagnement  (ESU),  et  eaux
souterraines (ESO) :

Période de Printemps (moyennes eaux) du 1  er   avril au 1  er   juin à 8H00     :  

Les préleveurs-irrigant ont obligation de renseigner les index sur la plateforme HYDRIM le 1er avril, 1er mai
et 1er juin à 8H00.

Période d'Étiage (basses eaux)     du 1  er   juin à 8H00 au 31 octobre à minuit     :  

Les préleveurs-irrigant ont obligation de renseigner les index sur la plateforme HYDRIM :
• tous les jeudi à 8H00 et à chaque notification de taux hebdomadaire ;
• l'index de fin de campagne au 31 octobre avant 24H00.

6.2 : Prélèvements effectués en Eaux stockées déconnectées :

Les préleveurs-irrigant ont obligation de renseigner les index sur la plateforme HYDRIM :
• le 1er avril pour le début de campagne ;
• le 31 octobre avant 24H00 pour la fin de campagne.
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6.3 : Tenue d'un registre d'exploitation et transmission des relevés d'index

Les  préleveurs-irrigants  doivent  relever  et  consigner  sur  un  registre  ou  sur  des  imprimés
d'enregistrement  fournis  par  l'administration  DDT(M),  les  index  du  ou  des  compteurs  de(s)
l'installation(s) de prélèvement, et les volumes prélevés suivant les périodes et modalités définies ci-
dessus.

Ce registre ou ces imprimés sont tenus à la disposition des agents chargés du contrôle de la police de
l'eau.

Les données qu'ils contiennent doivent être conservées 3 ans par le pétitionnaire.

En cas de non renseignement de la plateforme HYDRIM ou sur demande du service chargé de la Police
de l’eau, même en cas de non consommation, le registre ou les imprimés doivent être transmis au
service de la DDT(M), après chaque début et fin de période, et respectivement avant le :

• 7 avril pour le début de la période de printemps ;
• 7 juin pour la fin de la période de printemps et le début de la période d'étiage ;
• 7 novembre pour la fin de la période de gestion.

Paragraphe 7 : Conditions de suivi, d'exploitation et de surveillance des prélèvements

Les modalités du prélèvement seront conformes à l’arrêté ministériel du 11 septembre 2003 portant
application du décret n°96-102 du 2 février 1996 et fixant les prescriptions générales applicables aux
prélèvements  soumis  à  déclaration  en  application  des  articles  L.214-1  à  L.214-3  du  code  de
l'environnement et relevant des rubriques 1.1.2.0, 1.2.1.0, 1.2.2.0 ou 1.3.1.0 de la nomenclature annexée au
décret n°93-743 du 29 mars 1993 modifié et notamment :

• L'installation est obligatoirement équipée d’un compteur volumétrique conformément à l’art. 8
de l’arrêté du 11 septembre 2003 ;

• L’indication du code d’identification police de l’eau est à reporter sur l'installation de pompage,
au droit du prélèvement de manière lisible ;

• L'irrigant est tenu de laisser libre accès du dispositif de comptage aux agents assermentés pour
la police de l’eau en cas de contrôle inopiné. Les agents auront libre accès aux installations,
ouvrages,  travaux  ou  activités  autorisés,  dans  les  conditions  fixées  par  le  code  de
l’environnement et notamment l'article L.216-4. Ils pourront demander communication de toute
pièce utile au contrôle des conditions imposées par l'autorisation de prélèvement ;

• Tout  préleveur  irrigant  prend  les  mesures  techniques  nécessaires  au  bon  fonctionnement
continu du compteur sur son point de prélèvement. En cas de panne du compteur, l’exploitant
dispose de 48 heures pour déclarer le dysfonctionnement. La remise en service de l’installation
de  comptage  doit  être  également  signalée  dans  les  48  heures  après  la  réparation.  Ces
informations sont portées à la connaissance du service en charge de la police de l’eau par tout
moyen écrit ou par mail à la convenance du préleveur irrigant.

Le préleveur irrigant doit constamment entretenir en bon état et à ses frais exclusifs les installations, qui
doivent être toujours conformes aux conditions du présent arrêté, notamment l'installation de bacs de
rétention ou d'abris étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par les carburants et
autres produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux issues du système de pompage.

Le préleveur irrigant doit surveiller régulièrement les opérations de prélèvements par pompage.

Le préleveur  irrigant  est  tenu de  déclarer,  dès  qu’il  en a  connaissance,  au préfet  les  accidents  ou
incidents intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet du présent arrêté qui
sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnement.

Sans préjudice des mesures que pourra prescrire le préfet, le maître d’ouvrage est tenu, dès qu’il en a la
connaissance, de prendre ou de faire prendre toutes les mesures appropriées pour mettre fin à une
cause  de  danger  ou  d’atteinte  du milieu  aquatique,  évaluer  les  conséquences  de  l’incident  ou  de
l’accident et y remédier.

Pour les prélèvements en eaux souterraines, le préleveur doit s'assurer de l'entretien régulier du forage,
des ouvrages et installations de surface utilisés pour le prélèvement de manière à garantir la protection
de la ressource naturelle.

7-9, rue de la préfecture
CS 92301 – 16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 18/40

DDT 79 - 79-2022-03-16-00004 - ACi2022-Cogesteau-AiP-20220316 signe-1 180



PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ANNEXE 3 à l’arrêté cadre interdépartemental

Mesures de limitation par zones d'alerte

Zones d'alerte rattachées au point nodal de la station de VINDELLE

POINT NODAL
Station de VINDELLE

DOE 3 m3/s

DCR 2,5 m³/s

1. CHARENTE-AMONT

2. NAPPE DE BONNARDELIÈRE

3. NAPPE PÉRUSE/CHARENTE Z06-a et Z06-b

4. ARGENTOR-IZONNE

5. PÉRUSE

6. SON-SONNETTE

7. BIEF

8. AUME-COUTURE

9. AUGE

10. ARGENCE
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1. CHARENTE-AMONT

Fleuve Charente
de sa source à Angoulême et certains affluents

Mesures de gestion

Indicateurs de référence : Station de VINDELLE

Seuils Débits Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps
du 01/04 au 15/05 : < 7 m3/s Interdiction d'irriguer 3 jours/7

mercredi, vendredi, dimanchedu 16/05 au 01/06 : < 4,5 m3/s

Alerte Renforcée
Printemps

< 3,3 m3/s Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < 3,3 m3/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < 3 m3/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < 2,7 m3/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.
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Communes concernées

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AIGRE FLÉAC MANSLE SAINT-GROUX

ALLOUE FONTCLAIREAU MARCILLAC-LANVILLE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

AMBÉRAC FONTENILLE MARSAC SAINT-QUENTIN-SUR-CHARENTE

AMBERNAC FOUQUEURE MASSIGNAC SAINT-CYBARDEAUX

ANSAC-SUR-VIENNE GENAC-BIGNAC MONTIGNAC-CHARENTE SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

ASNIÈRE-SUR-NOUÈRE GOND-PONTOUVRE MOUTON SALLES-DE-VILLEFAGNAN

AUNAC-SUR-CHARENTE HIESSE MOUTONNEAU SAUVAGNAC

AUSSAC-VADALLE JUILLÉ MOUZON TAIZE-AIZIE

BALZAC LA CHAPELLE NANTEUIL-EN-VALLEE TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

BARRO LA FAYE PLEUVILLE TUSSON

BENEST LE BOUCHAGE POURSAC VARS

BIOUSSAC LE LINDOIS PRÉSSIGNAC VERNEUIL

CELLETTES LES ADJOTS PUYREAUX VERTEUIL-SUR-CHARENTE

CHAMPNIERS LÉSIGNAC-DURAND ROUILLAC VERVANT

CHENON LICHÈRES RUFFEC VILLEJOUBERT

CONDAC LIGNÉ SAINT-AMANT-DE-BOIXE VILLOGNON

COULONGES LONNES SAINT-COUTANT VINDELLE

COURCOME LUXÉ SAINT-GENIS-D'HIERSAC VOUHARTE

COUTURE MAINE-DE-BOIXE SAINT-GEORGES XAMBES

ÉPENÈDE MANOT SAINT-GOURSON

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES

PLIBOUX SAUZE-VAUSSAIS LIMALONGES MONTALEMBERT

DÉPARTEMENT DE LA VIENNE

ASNOIS CHATAIN LIZANT SAVIGNÉ

BLANZAY CHAUNAY ROMAGNE SURIN

BRUX CIVRAY SAINT-GAUDENT VOULÊME

CHAMPAGNE-LE-SEC GENOUILLÉ SAINT-MACOUX

CHAMPNIERS LA CHAPELLE-BATON SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL

CHARROUX LINAZAY SAINT-SAVIOL
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2. Prélèvements effectués en NAPPE DE LA BONNARDELIÈRE

    

Mesures de gestion
Indicateurs de référence :

Commune de SAINT-PIERRE-d'EXIDEUIL : Piézomètre de Bonnardelière
Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 10 m Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 11 m Interdiction d'irriguer

Période d'étiage

Alerte < - 11,50 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 11,80 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 12,50 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA VIENNE

ASNOIS CHATAIN LIZANT SAVIGNÉ

BLANZAY CHAUNAY ROMAGNE SURIN

BRUX CIVRAY SAINT-GAUDENT VOULÊME

CHAMPAGNE-LE-SEC GENOUILLÉ SAINT-MACOUX

CHAMPNIERS LA CHAPELLE-BATON SAINT-PIERRE-D'EXIDEUIL

CHARROUX LINAZAY SAINT-SAVIOL

7-9, rue de la préfecture
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3. Prélèvements effectués en NAPPE PÉRUSE/CHARENTE Z06-a ET Z06-b

 

Mesures de gestion
Indicateurs de référence :

Commune de SAUZÉE-VAUSSAIS : Piézomètre Les Jarriges
Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 12,50 m Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 15 m Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < - 15 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 15,50 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 19 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES

CLUSSAIS-LA-POMMERAIE LORIGNÉ MONTALEMBERT VALDELAUME

LA CHAPELLE-POUILLOUX MAIRE-L'EVESCAULT PLIBOUX

LIMALONGES MELLERAN SAUZE-VAUSSAIS

7-9, rue de la préfecture
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4. ARGENTOR-IZONNE

Mesures de gestion
Indicateurs de référence : Station de POURSAC

Seuils Débits Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < 150 l/s
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < 120 l/s Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < 120 l/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < 80 l/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < 50 l/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ALLOUE LE BOUCHAGE POURSAC TAIZÉ-AIZIE

BENEST LE GRAND-MADIEU SAINT-COUTANT VIEUX-RUFFEC

BIOUSSAC LE VIEUX-CERIER SAINT-GEORGES

CHAMPAGNE-MOUTON NANTEUIL-EN-VALLÉE SAINT-LAURENT-DE-CERIS

7-9, rue de la préfecture
CS 92301 – 16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 24/40

DDT 79 - 79-2022-03-16-00004 - ACi2022-Cogesteau-AiP-20220316 signe-1 186



5. PÉRUSE

Mesures de gestion
Indicateurs de référence :

Commune de SAUZÉE-VAUSSAIS : Piézomètre Les Jarriges
Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 12,50 m
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 15 m Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < - 15 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 15,50 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 19 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

BERNAC LA FORÊT-DE-TESSE MONTJEAN VILLEFAGNAN

CONDAC LA MAGDELEINE RUFFEC VILLIERS-LE-ROUX

LA CHÈVRERIE LES ADJOTS SAINT-MARTIN-DU-CLOCHER

LA FAYE LONDIGNY THEIL-RABIER

DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES

CLUSSAIS-LA-POMMERAIE LORIGNÉ MONTALEMBERT VALDELAUME

LA CHAPELLE-POUILLOUX MAIRE-L'EVESCAULT PLIBOUX

LIMALONGES MELLERAN SAUZE-VAUSSAIS

7-9, rue de la préfecture
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6. SON-SONNETTE

Mesures de gestion
Indicateurs de référence : Station de SAINT-FRONT

Seuils Débits Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < 230 /s
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < 190 l/s Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < 190 l/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < 150 l/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < 110 l/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AUNAC-SUR-CHARENTE MOUTON SAINT-SULPICE-DE-RUFFEC

BEAULIEU-SUR-SONNETTE NANTEUIL-EN-VALLEE SUAUX

CELLEFROUIN NIEUIL TERRES-DE-HAUTE-CHARENTE

CHASSIECQ PARZAC TURGON

COUTURE SAINT-CIERS-SUR-BONNIEURE VAL-DE-BONNIEURE

LA TACHE SAINT-CLAUD VALENCE

LE GRAND-MADIEU SAINT-FRONT VENTOUSE

LE VIEUX-CERIER SAINT-GOURSON

LUSSAC SAINT-LAURENT-DE-CERIS
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7. BIEF

Mesures de gestion
Indicateurs de référence :

Commune de CHARMÉ : Piézomètre de Bellicou
Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 8,10 m
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 8,35 m Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < - 8,35 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 9,10 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 9,40 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

BESSE JUILLÉ LUXÉ TUSSON

CHARMÉ LA FAYE RAIX VILLEFAGNAN

COURCOME LIGNÉ SALLES-DE-VILLEFAGNAN

EMPURÉ LONNES SOUVIGNÉ
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8. AUME-COUTURE

Mesures de gestion

Indicateurs de référence :

Piézomètre de AIGRE(2) et Station de Moulin de Gouge(3)

Seuils Niveaux(2) et Débits(3) Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 1,80 m
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 2,00 m et < 150 l/s Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < - 2,00 m et < 125 l/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 2,30 m et < 100 l/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 2,40 m et < 70 l/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Afin de tester le nouveau modèle de gestion validé en comité local de l’eau (CLE) du SAGE et d’en
évaluer  la  pertinence  pour  proposer  des  mesures  de  gestion  préventives  durant  la  campagne,  les
mesures de gestion se référeront, autant que possible, au modèle expérimental ci-après :
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Communes concernées

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

AIGRE EMPURÉ MARCILLAC-LANVILLE SOUVIGNÉ

AMBERAC FOUQUEURE MONS THEIL-RABIER

BARBEZIÈRES LA MAGDELEINE ORADOUR TUSSON

BESSE LES GOURS PAIZAY-NAUDOUIN-EMBOURIE VERDILLE

BRETTES LONGRÉ RANVILLE-BREUILLAUD VAL-D'AUGE

ÉBRÉON LUPSAULT SAINT-FRAIGNE

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME

CHIVES LES ÉDUTS SALEIGNES

CONTRE NERE VILLIERS-COUTURE

FONTAINE-
CHALENDRAY

SALEIGNES VINAX

DÉPARTEMENT DES DEUX-SEVRES

ALLOINAY COUTURE-D'ARGENSON LOUBILLÉ VILLEMAIN

AUBIGNÉ LOUBIGNÉ PAISAY-LE-CHAPT

CHEF-BOUTONNE MELLERAN VALDELAUME
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9. AUGE

Mesures de gestion

Indicateurs de référence : Piézomètre de MONTIGNÉ

Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 2,98 m Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 3,50 m Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < - 3,50 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 3,89 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 4,50 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

MARCILLAC-LANVILLE ROUILLAC VERDILLE

MONS VAL-D'AUGE

10. ARGENCE
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Mesures de gestion

Indicateurs de référence :
Commune de BALZAC : Piézomètre de Vouillac

Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 2,55 m Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 2,65 m Interdiction d'irriguer

Période d'étiage

Alerte < - 2,65 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 2,79 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 2,90 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANAIS BRIE TOURRIERS

AUSSAC-VADALLE CHAMPNIERS VARS

BALZAC JAULDES VILLEJOUBERT
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ANNEXE 3 à l’arrêté cadre

MESURES DE LIMITATION PAR ZONES D'ALERTE
Zones d'alerte rattachées au point nodal de la station de JARNAC

POINT NODAL
Station de JARNAC

DOE 10 m3/s

DCR 7 m³/s

1. NOUÈRE

2. SUD-ANGOUMOIS

7-9, rue de la préfecture
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1. NOUÈRE

   

Mesures de gestion

Indicateurs de référence :
Commune de SAINT-SATURNIN : Piézomètre de Lunesse

Seuils Niveaux Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < - 1,10 m Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < - 1,27 m Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < - 1,25 m 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < - 7 m 5 % max. du volume autorisé

Crise < - 1,44 m Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ASNIÈRES-SUR-NOUERE GENAC-BIGNAC ROUILLAC SAINT-SATURNIN

DOUZAT HIERSAC SAINT-AMANT-DE-NOUÈRE VAL-D'AUGE

ÉCHALLAT LINARS SAINT-CYBARDEAUX

FLÉAC MARSAC SAINT-GENIS-D'HIERSAC

7-9, rue de la préfecture
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2. SUD-ANGOUMOIS

Cours d'eau : Anguienne, Boème, Claix, Charraud, Eaux-Claires

   

Mesures de gestion

Indicateurs de référence :

Station de VOEUIL-ET-GIGET "La Charraud"

Seuils Débits Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < 100 l/s
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < 80 l/s Interdiction d'irriguer

Période d'étiage

Alerte < 80 l/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < 67 l/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < 50 l/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.
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Communes concernées

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGUIENNE BOÈME CLAIX

ANGOULÊME BOISNÉ-LA-TUDE CLAIX

DIRAC CHADURIE PLASSAC-ROUFFIAC

GARAT FOUQUEBRUNE ROULLET- SAINT- ESTÉPHE

PUYMOYEN LA COURONNE

SOYAUX MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS LES EAUX-CLAIRES

MOUTHIERS-SUR-BOEME ANGOULÊME

LA CHARRAUD NERSAC DIGNAC

DIGNAC PLASSAC-ROUFFIAC DIRAC

FOUQUEBRUNE ROULLET-SAINT-ESTÉPHE LA COURONNE

LA COURONNE VOULGÉZAC PUYMOYEN

MAGNAC-LAVALETTE-VILLARS SAINT-MICHEL

MOUTHIERS-SUR-BOEME TORSAC

SAINT-MICHEL VOEUIL-ET-GIGET

TORSAC

VOEUIL-ET-GIGET

7-9, rue de la préfecture
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ANNEXE 3 à l’arrêté cadre

MESURES DE LIMITATION PAR ZONES D'ALERTE
Zones d'alerte rattachées au point nodal de la station de BEILLANT

POINT NODAL
Commune de CHANIERS

Station de Beillant

DOE 15 m3/s

DCR 9 m³/s

CHARENTE-AVAL

Fleuve Charente à l'aval d'Angoulême

7-9, rue de la préfecture
CS 92301 – 16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
www.charente.gouv.fr 37/40

Directions départementales
des territoires et de la mer

DDT 79 - 79-2022-03-16-00004 - ACi2022-Cogesteau-AiP-20220316 signe-1 199



Mesures de gestion
Indicateurs de référence :

Commune de CHANIERS : Station de Beillant
Seuils Débits Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps

du 01/04
au 15/05 : < 39,4 m3/s

Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanchedu 16/05

au 01/06 :
< 28 m3/s

Alerte Renforcée Printemps < 17 m3/s Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < 17 m3/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < 13 m3/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < 10 m3/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGEAC-CHAMPAGNE FLÉAC RÉPARSAC

ANGEAC-CHARENTE FLEURAC ROUILLAC

ANGOULÊME FOUSSIGNAC ROULLET-SAINT-ESTÈPHE

BASSAC GENSAC-LA-PALLUE SAINT-BRICE

BELLEVIGNE GENTÉ SAINT-LAURENT-DE-COGNAC

BIRAC GRAVES-SAINT-AMANT SAINT-MÊME-LES-CARRIERES

BONNEUIL HIERSAC SAINT-MICHEL

BOURG-CHARENTE JARNAC SAINT-PREUIL

BOUTEVILLE JULIENNE SAINT-SATURNIN

BOUTIERS-SAINT-TROJEAN LA COURONNE SAINT-SIMON

BRÉVILLE LES METAIRIES SAINT-YRIEIX-SUR-CHARENTE

CHAMPMILLON LINARS SAINTE-SÉVÈRE

CHASSORS LOUZAC-SAINT-ANDRÉ SEGONZAC

CHATEAUBERNARD MAINXE-GONDEVILLE SIGOGNE

CHATEAUNEUF-SUR-CHARENTE MÉRIGNAC SIREUIL

CHERVES-RICHEMONT MERPINS TRIAC-LAUTRAIT

CLAIX MOSNAC-SAINT-SIMEUX TROIS-PALIS

COGNAC MOULIDARS VAL-DES-VIGNES

DOUZAT NERSAC VAUX-ROUILLAC

ÉCHALLAT NERCILLAC VIBRAC

ÉTRIAC
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PRÉFÈTE
DE LA CHARENTE
PRÉFET
DE LA CHARENTE-MARITIME
PRÉFÈTE
DES DEUX-SÈVRES
PRÉFET
DE LA VIENNE
Liberté
Égalité
Fraternité

ANNEXE 3 à l’arrêté cadre

MESURES DE LIMITATION PAR ZONES D'ALERTE
Zones d'alerte rattachées au point nodal de la station de SALLE-d'ANGLES

POINT NODAL
Commune de SALLE-d'ANGLES

Station Les Perceptiers

DOE 0,09 m3/s

DCR 0,05 m³/s

NE

7-9, rue de la préfecture
CS 92301 – 16023 ANGOULÊME Cedex
Tél. : 05.45.97.61.00
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Mesures de gestion

Indicateurs de référence :
Commune de SALLE-d'ANGLES : Station Les Perceptiers

Seuils Débits Mesures (1)

Période
de printemps

Alerte Printemps < 700 /s
Interdiction d'irriguer 3 jours/7
mercredi, vendredi, dimanche

Alerte Renforcée Printemps < 450 l/s Interdiction d'irriguer

Période
d'étiage

Alerte < 450 l/s 7 % max. du volume autorisé

Alerte Renforcée < 325 l/s 5 % max. du volume autorisé

Crise < 225 l/s Interdiction d'irriguer

(1) Des modalités de gestion particulière,  telles que tours de prélèvement ou autres,  à l'initiative de
l'OUGC et après validation par les services de Police de l'eau de la DDT, pourront être appliquées en
complément du taux hebdomadaire.

Communes concernées
DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE

ANGEAC-CHAMPAGNE CHAMPAGNE-VIGNY LADIVILLE SAINT-FÉLIX

ANGEDUC CHATEAUBERNARD LAGARDE-SUR-LE-NÉ SAINT-FORT-SUR-LE-NÉ

ARS CHATIGNAC LIGNIERES-AMBLEVILLE SAINT-MEDARD

BARBEZIEUX-SAINT-
HILAIRE CHILLAC MERPINS SAINT-PALAIS-DU-NÉ

BARRET CONDÉON MONTMOREAU SAINT-PREUIL

BÉCHERESSE COTEAUX-DU-BLANZACAIS NONAC SAINTE-SOULINE

BELLEVIGNE CRITEUIL-LA -MAGDELEINE ORIOLLES SALLES-D'ANGLES

BERNEUIL DÉVIAT PASSIRAC SALLES-DE-BARBEZIEUX

BESSAC ÉTRIAC PÉRIGNAC SEGONZAC

BONNEUIL GENTÉ PLASSAC-ROUFFIAC VAL-DES-VIGNES 

BRIE-SOUS-BARBEZIEUX GIMEUX POULLIGNAC VERRIERES

BROSSAC GUIMPS REIGNAC VIGNOLLES

CHADURIE JUILLAC-LE-COQ
SAINT-AULAIS-LA-
CHAPELLE VOULGÉZAC

CHALLIGNAC LACHAISE SAINT-BONNET

DÉPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME

ARCHIAC COULONGE JARNAC-CHAMPAGNE SAINT-MARTIAL-SUR-NÉ

CELLES ÉCHEBRUNE LONZAC SAINTE-LEURINE

CIERZAC GERMIGNAC SAINT-EUGENE SALIGNAC-SUR-CHARENTE
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Tél. : 05.45.97.61.00
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DDT 79

79-2022-03-17-00003

ARRÊTÉ portant autorisation de pêche de nuit de

la carpe lors de quatre manifestations

halieutiques organisée par l'association "Fun

Carpe Passion 79"  sur la commune de

Moncoutant-sur-Sèvre les 16, 17 et 18 avril 2022

nommée "Enduro carpe" Les 19, 20 et 21 août

2022 nommée "Enduro carpe" les 23, 24 et 25

septembre 2022  nommée "Trie pêche" les 11, 12

et  13 novembre 2022 nommée "Enduro du

téléthon"
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et  13 novembre 2022 nommée "Enduro du téléthon"
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DDT 79

79-2022-03-11-00003

Arrêté portant autorisation de pêches

électriques à des fins scientifiques et de suivi

biologique sur le bassin versant du Thouet en

2022
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79-2022-03-25-00004

Arrêté portant autorisation de pêches

électriques ponctuelles à des fins scientifiques et

de capture et manipulation du poisson et des

écrevisses échantillonnés délivré à SCE

Aménagement et Environnement
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DDT 79

79-2022-03-25-00003

Arrêté portant autorisation exceptionnelle de

capture et transport de poissons à des fins

scientifiques délivré à l'OFB Régional Nouvelle

Aquitaine en date du 25 mars 2022
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DDT 79

79-2022-03-23-00003

Arrêté portant constitution du bureau de

l'association foncière d'aménagement foncier

agricole et forestier de Bressuire (Noirterre),

Geay et Faye l'Abbesse
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79-2022-03-15-00002

Arrêté préfectoral autorisant Madame Ginette

ARNAUD le 1er boisement de peupliers sur la

commune de Villefollet
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79-2022-03-15-00001

Arrêté préfectoral autorisant Monsieur Anthony

PACAULT à réaliser un retournement de deux

prairies permanentes sur la commune de

Saint-Pardoux-Soutiers
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Arrêté préfectoral fixant la composition de la

commission technique départementale de la
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Arrêté préfectoral portant mise en demeure de

Monsieur le maire de la commune de Chauray -

Mairie - 12 rue de l'Eglise - 79180 CHAURAY
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79-2022-03-25-00001

Arrêté préfectoral portant mise en demeure

Monsieur David RAMBAUD "Domaine de

Boissière" Saint Aubin de Baubigné 79700

MAULEON
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Arrêté préfectoral portant mise en demeure

Monsieur Jean-Luc MONNEREAU - L'érable -

79370 Prailles - La Couarde
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Arrêté préfectoral portant modification de

l'autorisation d'ouverture d'un élevage de vente

et de transit d'espèce de gibier dont la chasse

est autorisée sur la commune de Le Retail au

profit de la SARL La Cantine
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Arrêté préfectoral portant modification des

statuts de l'association foncière d'aménagement

foncier, agricole et forestier (AFAFAF) de

Bressuire (Noirterre), Geay et Faye-L'Abbesse
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Commission départementale de la chasse et de
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spécialisée pour l'indemnisation des dégâts

agricoles. Consultation du 3 mars 2022.
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Commission départementale de la chasse et de

la faune sauvage des Deux-Sèvres. Formation

spécialisés pour l'indemnisation des dégâts

agricoles. Consultation du 3 mars 2022 portant

sur la liste des estimateurs de dégâts agricoles.
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Arrêté de transfert partiel de l'AE à la CUMA de

l'eau des Deux-Sèvre portant équipements de
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79-2022-03-22-00010

Arrêté préfectoral portant prescriptions

complémentaires à l'autorisation

environnementale du 23/10/2017
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DIRA BORDEAUX

79-2022-03-07-00054

Arrêté de délégation de signature à monsieur

François Duquesne, directeur

interdépartemental des routes Atlantique en

matière de gestion et de police de la

conservation du domaine public routier, de

police de la circulation routière et de

représentation devant les juridictions
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DIRA BORDEAUX

79-2022-03-14-00001

Arrêté de subdélégation de signature par

monsieur François Duquesne, en matière de

gestion et de police de la conservation du

domaine public routier, de police de la

circulation routière, et en matière de

contentieux et de représentation devant les

juridictions.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

DECISION
subdélégation de signature aux agents de la DREAL Nouvelle-Aquitaine

Département des Deux-Sèvres

La directrice régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement,

VU l’article 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État, dans les régions et les départements ;

VU le  décret  du  15 février  2022 nommant Madame Emmanuelle DUBÉE,  en qualité de préfète des Deux-
Sèvres ;

VU l’arrêté du préfet de la région Nouvelle-Aquitaine n°2016-016 du 5 janvier 2016 portant organisation de la Di -
rection Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du 5 mars 2018 nommant Mme Alice-Anne  MÉDARD directrice régionale de l’environnement de
l’aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté du préfet des Deux-Sèvres du  30 octobre 2020 portant délégation de signature à Mme Alice-Anne
MÉDARD, directrice régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Nouvelle-Aquitaine ;

DÉCIDE

ARTICLE 1 :  En cas d'absence de Mme Alice-Anne MÉDARD, directrice Régionale de l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement de la Région  Nouvelle-Aquitaine, la délégation de signature qui lui a été
conférée sera exercée par M. Christian MARIE, directeur délégué, à l’exception des actes relatifs à sa situation
personnelle.

Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélégation de si-
gnature permanente est donnée aux adjoints ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les déci -
sions qui leur sont associés comme ci-après : 

 Isabelle LASMOLES : codes D

 Jacques REGAD : codes, B, F1 à F5

 Olivier MASTAIN : codes A, B, C, D, E, G1

En cas d’absence d’un des adjoints, chacun des autres adjoints pourra signer dans le domaine de délégation de
l’adjoint absent. Cette capacité est également donnée à Jean-Pascal BIARD, directeur adjoint.

ARTICLE 2 : Dans le cadre de leurs attributions respectives et par référence à l'annexe 1 ci-jointe, une subdélé-
gation de signature est donnée aux agents ci-après mentionnés pour les courriers de service et pour les déci-
sions qui leur sont associés comme ci-après :

• Pour le Service Environnement Industriel

• Samuel DELCOURT, chef de service : codes A, B1 à B8, C, D, G1

• Hervé PAWLACZYK, adjoint au chef de service : codes A, B1 à B8, C, D, G1
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• Fabrice HERVE, chargé de mission : code D

• Pierre ESCALE, coordonnateur régional de l’activité véhicule : code D

Département sécurité industrielle

• Séverine LONVAUD, Cheffe de département : codes A, C, G1

• Philippe DUMORA, Chef de division risques accidentels : code A, G1

• Eric MOULARD, Chef de division équipements sous pression : codes A, C, G1

• Chrystelle FREMAUX, Cheffe de division canalisations, coordonnatrice du pôle CANA : code C

Département risques chroniques

• Christophe MARTIN, Chef de département : code A, G1

• Sylvain LABORDE, adjoint au chef de département : code A, G1

• Jacques GERMAIN, Chargé de mission Carrières : code A3, A4

Département énergie sol et sous-sol

• David SANTI, Chef de département : codes B1 à B8, A, G1

• Monique ALLAUX, Adjointe au chef de département, cheffe de division : codes B1 à B8, A, G1

• Julien MORIN, Chef de division : code B1 à B8, A4

• Christophe SIMBELIE, Chef de division : codes A3, A4

Pour le Service prévention des risques naturels et hydrauliques

• Pierre-Paul GABRIELLI, chef de service : codes B9, B10, E

• Laëtitia NICOLAY, adjointe au chef de service : codes B9, B10, E 

Département risques naturels

• Agnès CHEVALIER, Cheffe du département : code E1

Département ouvrages hydrauliques

• Jean HUART, chef du département : code B9, B10, E2

• Patrick FAYARD, Xavier ABBADIE, Marion CENTOFANTI, Xavier DUCREUX, Sylvie TRARIEUX, Ar-
naud PAYET, Pauline ARDAINE, Gisèle PALADINI, Cyril PETITPAS : code E2

• Florian VARRIERAS, adjoint au chef de département : codes B9, B10, E2

• Valérie  FLOUR,  Emmanuel  CREISSELS,  Isabelle  REUILLE,  Patrick  THOMAS,  Brice  TAUDIN,
Laurent CANTEGRIT, Adrien ANINAT : code E2

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Gironde-Adour-Dordogne

• Yan LACAZE, chef de département : code E1

• Sylvain CHESNEAU,  adjoint au chef de département  : code E1

Département Hydrométrie et Prévision des Crues Vienne-Charente-Atlantique
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• Isabelle LEVAVASSEUR, cheffe du département : code E1

• Pascal VILLENAVE adjoint à la cheffe du département : code E1

• Alexandre BRETHON : code E1

• Pour le Service patrimoine naturel

• Fabrice CYTERMANN, Chef de service : codes F1 à F5

• Bénédicte GUERINEL, Adjointe au chef de service : codes F1 à F5

Département appui support et transversalités

• Alain MOUNIER, chef de département : codes F1 à F4

Département Biodiversité Continuité et espaces naturels

• Alain VEROT, Chef du département : code F1 à F3

• Sophie AUDOUARD, adjointe au chef de département : code F1 à F3

Département Biodiversité, espèces et connaissance

• Julien PELLETANGE, chef du département biodiversité, espèces et connaissance : codes F1 à F3,
F5

• Vincent DORDAIN, adjoint au chef du département : codes F1 à F3, F5

•  Maylis GUINAUDEAU, codes F1 à F3, F5 uniquement pour les dérogations à but scientifique et as-
similées ;

Département eau et ressources minérales

• Claire CASTAGNEDE-IRAOLA, cheffe du département: code F4

• Sébastien GOUPIL, adjoint à la cheffe du département : code F4

pour l’unité départementale

• Charles-Henri  TAVEL,  Chef  de  l’Unité  bi-départementale  des  Deux-Sèvres  et  de  la  Charente-
Maritime : codes A, D (sauf D2-s), G1

• Jean-Philippe GIONTA,  Adjoint  au chef  de l’Unité  bi-départementale  des  Deux-Sèvres  et  de la
Charente-Maritime : codes A, D (sauf D2-s), G1

• Hélène COUTY subdivision environnement Charente-Maritime : codes A, G1

• Stéphanie DURAND, subdivision environnement Charente-Maritime : codes A, G1

• Emmanuel FLAHAUT : codes A, G1

• Jean-Pierre PERIDY, subdivision environnement Deux-Sèvres, codes A, G1

• Eric DUPOUY, subdivision environnement Deux-Sèvres, codes A, G1

• Bruno TRONCHET, technicien véhicules, codes D (sauf D2-s et D5)

• Xavier CAILLEAU, technicien véhicules, codes D (sauf D2-s et D5)

• Bernard DOMLJAN, technicien véhicules, codes D (sauf D2-s et D5)

ARTICLE 3 : La présente décision abroge la décision du 10 novembre 2021 donnant subdélégation de signature
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à certains agents de la DREAL Nouvelle Aquitaine – département des Deux-Sèvres.

ARTICLE 4 : La présente décision est exécutoire à compter de sa publication au recueil des actes administratifs
des Deux-Sèvres.

Poitiers, le 9 mars 2022

La directrice régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle-Aquitaine 

Alice-Anne MÉDARD
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— ANNEXE 1–

N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

A - ENVIRONNEMENT   INDUSTRIEL  

A1
Les actes relatifs à la surveillance et au contrôle des transferts transfronta-
liers de déchets,

Code de l’envi-
ronnement, 
code minier, 
code du travail

A2
Les actes relatifs à la validation des émissions annuelles de CO2 déclarées
dans le cadre du système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet
de serre,

A3
Tout acte en lien avec l’instruction de dossiers relatifs aux installations clas-
sées pour la protection de l’environnement et de dossiers instruits au titre
du code minier, à l’exception des arrêtés préfectoraux (autorisation, pres-
criptions complémentaires, sanction , mise en demeure),

A4 La saisine de l’autorité environnementale sur les projets ICPE, mines et ou-
vrages électriques, en application de l’article R 122-7 du code de l’environ-
nement,

A5 Toutes les décisions individuelles prévues par le titre 1er du livre V du code
de l’environnement, suite à un examen au cas par cas prévu dans le cadre
de l'article L122-1 du code de l’environnement, et notamment les articles
R122-2 et R122-3 ; sauf les décisions concernant les dossiers soumis à
étude d’impact.

B- ÉNERGIE

B1 Les courriers relatifs à la justification technico-économique des ouvrages,
en application de la circulaire Fontaine du 9 septembre 2002,

B2 Les courriers relatifs à la concertation préalable en application de la circu-
laire Fontaine du 9 septembre 2002,

B3 Les courriers liés à l’instruction des procédures de déclaration d’utilité pu-
blique,  de servitudes  et  à  l’approbation de  projet  pour  les  ouvrages de
transport et de distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie
Livre III,

B4 Les décisions d’approbation de projet pour les ouvrages de transport et de
distribution d’électricité en application du Code de l’Énergie Livre III,

B5
Production d’électricité à partir d’énergie renouvelable,

– Les décisions accordant ou refusant les certificats ouvrant droit à l’obliga-
tion d’achat pour les demandes déposées antérieurement au 30 mai 2016,
en application du Code de l’Énergie Livre III,

– Les courriers relatifs à l’obligation d’achat et au complément de rémuné-
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

ration,

B6 Les documents liés à l’instruction des procédures relatives au transport et à
la distribution de gaz naturel, à la maîtrise de l’énergie,

B7 Les courriers relatifs au contrôle technique des ouvrages et au contrôle des
champs électromagnétiques en application du Code de l’Énergie Livre III,

B8 Les courriers et documents relatifs à l’élaboration des listes d’usagers prio-
ritaires des réseaux d’électricité, dans le cadre des consignes générales de
délestages (arrêté du 05 juillet 1990), et des réseaux de gaz assurant des
missions d’intérêt général (arrêté du 19 mai 2008)

B9 Les actes relatifs à l’attribution, la gestion et la fin d’une concession hydro-
électrique,

B10 L’instruction des déclarations d’augmentation de puissance des installations
hydroélectriques.

C - SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

C1
Appareils à pression : les décisions prises en application du chapitre Ier du
titre VII du livre I, du chapitre VII du titre V du livre V du code de l’environne-
ment ou des textes d’application de cette partie du code de l’environne-
ment, et concernant :

– les mises en demeure,

– les habilitations de portée locale des services d’inspection des utilisateurs
pour le suivi en service des appareils à pression prévues à l’article R.557-4-
1 du code de l’environnement,

– les aménagements.

C2
Canalisations de transport de matières dangereuses (gaz, hydrocarbures,
produits chimiques) :

– les décisions d’accord ou de refus d’aménagement aux dispositions de
l’arrêté du 05 mars 2014, en application du livre V, titre V, chapitre V du
code de l’environnement,

– l’information du transporteur de la procédure administrative à tenir au su-
jet de son projet de modification de son ouvrage, en application de l’article
R 555.24 du code de l’environnement.

D-   TRANSPORTS  

D1
Délivrance des autorisations de mise en circulation de véhicules :

– véhicules de transport en commun,

– véhicules spécialisés dans les opérations de dépannage,
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N° de
code

Nature des décisions déléguées Références

-_véhicules de transport de matière dangereuse,

D2-s Réceptions en série (RPT, NKS, agrément de prototype)

D2-u Réceptions à titre isolé, réceptions individuelles et identifications de véhi-
cules,

D3 Surveillance des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques

D4-a
Agrément des centres de contrôle de véhicules légers et poids lourds, et
des contrôleurs techniques,

D5 Désignation d’un expert chargé d’effectuer la visite technique annuelle des
petits trains routiers.

E -            RISQUES NATURELS ET SÉCURITÉ DES OUVRAGES HY  -  
DRAULIQUES

E1 Les études, évaluations et expertises en matière de risques naturels,

E2 Les actes relatifs au contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, à
l’exception de ceux portant mise en demeure ou sanctions administratives

F - PROTECTION DE LA NATURE

F1 Les documents administratifs et décisions prévus dans le cadre de l’appli-
cation de la  Convention  sur  le  commerce  international  des  espèces de
faune et flore menacées d’extinction, des règlements communautaires cor-
respondants et de leurs textes d’application (CITES),

F2 les décisions relatives au transport de spécimens d’espèces animales si-
multanément inscrites dans les annexes du règlement CE n°338/97 sus-vi-
sé, et protégés au niveau national par les arrêtés pris pour l’application des
articles L411-1 et L411-2 du code de l’environnement, 

F3 les actes relatifs aux permissions d’accès aux propriétés privées dans le
cadre des opérations liées à la réalisation des inventaires du patrimoine na-
turel, et les actes relatifs au conservatoire botanique national,

F4 La conduite des procédures de transaction pénale, en matière de police de
l’eau et de police de la pêche en eau douce.

F5 L’ensemble des actes relatifs à l’instruction de la réglementation des es-
pèces protégées au titre des l’article L.411-2 du code de l’environnement, y
compris dans le cadre de l’instruction des autorisations environnementales.

G– AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE
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G1 Les actes relatifs à l’instruction des autorisations environnementales et des
certificats de projet dans les conditions fixées par le chapitre unique du titre
VIII du Livre Ier du code de l’environnement, en qualité de chef de service
de l’État chargé de l’inspection des installations classées (articles R 181-2
et R 181 -3 du code de l’environnement).
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DREAL Nouvelle Aquitaine

79-2022-03-04-00001

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté n°032-2022 DBEC

portant dérogation à l'interdiction de destruction d’habitat de reproduction d’espèce protégée de Ci-
gogne blanche Ciconia ciconia, sur la commune de Le Vanneau-Irleau – Département des Deux-Sèvres

Le Préfet des Deux-Sèvres

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU  le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 110-1, L. 163-1, L. 171-8, L. 411-1, L. 411-2 et
L. 415-3 et R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et d’instruction des dérogations défi -
nies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages
protégées,

VU l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire
et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 12 janvier 2016 modifiant l’arrêté du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des es-
pèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté du 26 juillet 2019 portant organisation de la Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménage-
ment et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté ministériel du 5 mars 2018 nommant Alice-Anne MEDARD, directrice régionale de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU le décret du président de la République en date du 15 janvier 2020 portant nomination de M. Emmanuel AU-
BRY en qualité de préfet des Deux-Sèvres,

VU l’arrêté n° 79-2020-10-30-001 du 30 octobre 2020 donnant délégation de signature à Mme Alice-Anne Mé-
dard, Directrice régionale de l environnement, de l aménagement et du logement de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU l’arrêté n° n°79-2021-07-06-00003 du 6 juillet 2021 donnant délégation de signature à certains agents placés
sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département des Deux-Sèvres,

VU la demande complète de dérogation au régime de protection des espèces, déposée par Monsieur COLLIN
Michel, le 15 octobre 2021,

VU l’avis du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 14 janvier 2022,

VU la consultation du public menée du 16 février au 3 mars 2022 via le site internet de la DREAL Nouvelle-Aqui-
taine,
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CONSIDÉRANT que la délivrance d’une  dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de l'article
L. 411-1 est possible, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la dérogation ne nuise pas
au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations des espèces concernées dans leur aire de
répartition naturelle et qu’elle s’inscrit dans l'intérêt de la protection de la faune et de la flore sauvages et de la
conservation des habitats naturels ou répond à une raison impérative d'intérêt public majeur,

CONSIDÉRANT que le projet, en visant à éviter la chute d’un arbre sur le chemin des bords de la Sèvre Nior-
taise et à sécuriser les piétons empruntant le chemin, relève d’un intérêt public majeur et ne présente pas
d’autres solutions alternatives satisfaisantes,

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des popula-
tions d'espèces visées par la demande, dans leur aire de répartition naturelle, notamment du fait des mesures
d'atténuation et de compensation à la destruction des sites de reproduction,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation
Monsieur COLLIN Michel – 19, rue du Port – 79 270 Le Vanneau-Irleau, est autorisé à déroger à l’interdiction de
destruction d’un nid de  Cigogne blanche  Ciconia ciconia ,  nid  installé sur un peuplier mort dans une parcelle
appartenant à Monsieur COLLIN Michel, située dans la commune de Le Vanneau-Irleau (79), conformément aux
modalités définies à l’article 3 du présent arrêté.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation
Monsieur COLLIN Michel est autorisé à abattre un peuplier mort, cassé et étêté à 8–9 m de haut, situé sur sa
parcelle (parcelle n°0036 section ZB). Cette dérogation est accordée afin d'éviter la chute du peuplier mort sur le

chemin des bords de la Sèvre Niortaise et de sécuriser les piétons, cyclistes et véhicules empruntant le chemin.
Le nid de Cigogne blanche – Ciconia ciconia se trouve sur le peuplier décrit ci-dessus.

Le service départemental de l'Office Français de la Biodiversité et la DREAL Nouvelle-Aquitaine sont informés au
moins 48 heures à l'avance du début des opérations.

ARTICLE 3 : Mesures de réduction, de compensation et de suivis
Les mesures à mettre en œuvre pour réduire et compenser les impacts de l’abattage de l’arbre sur les Cigognes
blanches sont les suivantes.

Mesure de réduction :

• La coupe de l’arbre devra être réalisée :

- hors période de présence de spécimens de Cigogne blanche, soit  en dehors de la période comprise
entre le 1er février et le 15 août,

- ou après passage d’un ornithologue attestant de l’absence de spécimen de Cigogne blanche dans le
nid et l’absence de nidification en cours.

Mesures de compensation :

• plantation de minimum 10 peupliers en alignement sur la parcelle mais à l’opposé de la piste cyclable,
avec des protections contre le bétail,

• entretien de la parcelle par un accès libre des bovins pâturant les prairies avoisinantes,
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• signature de la  charte  Natura  2000 « haie  alignement d’arbres  »  du DOCOB Marais-Poitevin  pour
conserver les frênes existants.

ARTICLE 4 : Période
La dérogation est valable jusqu'au 01 février 2023.

ARTICLE 5 : Bilan et suivis
Un compte rendu détaillé de l’opération est transmis à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 31 mars 2023 au
plus tard.

ARTICLE 6 : Caractère de la dérogation
La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne sont pas
respectées.

ARTICLE 7 : Déclaration des incidents ou accidents

Dès qu’il en a connaissance, le pétitionnaire est tenu de déclarer au préfet du département et à la DREAL les
accidents ou incidents intéressant les installations, travaux ou activités faisant l’objet de la présente dérogation
qui sont de nature à porter atteinte aux espèces protégées ou à leurs habitats.

Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, le pétitionnaire doit prendre ou faire prendre toutes
dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer ses conséquences et
y remédier.

Le pétitionnaire demeure responsable des accidents ou dommages qui seraient la conséquence de l’activité ou
de l'exécution des travaux et de l'aménagement.

ARTICLE 9 : Sanctions et contrôles

Les agents chargés de la police de la nature ont libre accès aux installations, travaux ou activités autorisés par la
présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au contrôle de la bonne exécution
du présent arrêté.

La DREAL, la DDT et les services départementaux de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les
travaux, procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques.

La présente autorisation est présentée à toute réquisition des services de contrôle.

Le non-respect du présent arrêté est soumis aux sanctions définies aux articles L. 415-1 et suivants du code de
l’environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours
La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le bénéfi-
ciaire ou de sa publication pour les tiers :

- soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent ou via le
site télérecours (www.telerecours.fr) ;

- soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Deux-Sèvres. Dans
ce cas, la décision de rejet du recours préalable, expresse ou tacite - née du silence de l’administration à l’issue
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du délai de deux mois à compter de la réception du recours administratif préalable - peut faire l’objet, avec la dé-
cision contestée, d’un recours contentieux dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 11 : Exécution

Le  Secrétaire  général  de  la  préfecture  des  Deux-Sèvres,  la Directrice régionale de  l'Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement  de  Nouvelle-Aquitaine,  le Directeur Départemental des Territoires des Deux-
Sèvres, le Chef du service départemental de l’Office Français de la Biodiversité des Deux-Sèvres sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  Recueil  des  Actes
Administratifs de la Préfecture des Deux-Sèvres et notifié au pétitionnaire.

Niort, le 4 mars 2022

Pour le préfet et par délégation,
pour la directrice régionale

et par subdélégation

Vincent DORDAIN
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Interne 

DECISION DE DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC 

(Établie en deux exemplaires originaux) 

Réf. SPA : AP2175-02 

SNCF Réseau 

Vu le code des transports, notamment son article L. 2111-21;  

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 
2141-1, 

Vu la loi n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire portant création 

de SNCF RESEAU à compter du 1er janvier 2020, 

Vu le décret n° 2019-1516 du 30 décembre 2019 relatif aux règles de gestion domaniale 

applicables à la société SNCF Réseau et à sa filiale mentionnée au 5° de l’article L 2111-

9 du code des transports, notamment son article 3, 

Vu le décret n° 2019-1588 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la filiale 

mentionnée au 5° de l’article L 2111-9 du code des transports, 

Vu la délibération du conseil d’administration de SNCF Réseau en date du 22 juillet 2015
portant délégation de pouvoirs à son président et fixant les conditions générales des 
délégations au sein de SNCF Réseau,  

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du président au directeur 
général adjoint clients et services  

Vu la décision du 12 juillet 2018 portant délégation de pouvoirs du directeur général 
clients et services au directeur territorial Sud-Ouest  

Vu l’absence d’avis du Conseil Régional de Nouvelle Aquitaine informé en date du 01 
décembre 2021.  

Vu l'autorisation de l’Etat en date du 28 Février 2022. 

Considérant que le bien n’est plus affecté aux missions de SNCF RESEAU

DECIDE :
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